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1
REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherland

REGION DE L'ADAMAOUA ADAMAWA REGION

1

1

1

1

1

DEPARTEMENT DE FARO ET DEO FARO AND DEO DIVISION

COMMUNE DE TIGNERE TIGNERE COUNCIL

nO AVIS D IAPPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N/aÉ/AONO/R-ÀD/D-F&D/C.TàSG/;-IGAÙÜ26 d„ --- 1 6 AVR 2026

PÔUR LIOUVERTURE DIUNE PISTE AGRICOLE INTERSECTION RN 14 - WALKOSSAM (10 KM),
DANS LA COMMUNE DE TIGNERE DEPARTEMENT DE FARO ET DEO REGION DE L'ADAMAOUA.

(EN PROCEDURE D’URGENCE) '

Financement : Budget d’Investissement Public, Exercice 2026

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget d'Investissement Public de 1*Exercice 2026, le Maire de la Commune

de Tignère, Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National Ouvert pour l’ouverture d’une piste agricole
intersection RN 14 - Walkossam (10 km), dans la Commune de Tignère, Département de Faro et Déo1 Région de
l'Adamaoua (En Procédure d’Urgence).1

1

1

2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent les tâches suivantes dont la liste n'est pas exhaustive
SERIE 000 : INSTALLATIONS

Installation ;

Amené et repli du matériel ;

SERIE 100 : NETTOYAGE TERRASSEMENT
Décapage de la terre végétale ;5

6. Abattage d'arbres ;
7. Déblais mis en dépôt ;

Remblais en graveleux latéritîque provenant d'emprunt8
1

1
Purges ;
Mise en forme de la plate-forme ;

10. Reprofilage rapide ;
11. Création d'exutoïres au Bulldozer ou à la Pelle ;

1
1

1
1

SERIE 300 : ASSAINISSEMENT - DRAINAGE

12. Fourniture et pose des buses métalliques 0 800 mm ;
13. Puisard en maçonnerie pour buses ej 800 mm ;
14. Tête de buse maçonnerie O 800 mm ;

15. Délai d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres

est de : trois (03) mois.

16.Allotïssement
Les travaux sont subdivisés en lot unique ci-après défini :

Intitulé du lot
L’ouverture d’une piste agricole intersection RN 14 - Walkossam

(10 km)

lieu
RN 14 - Walkossam

Imputations

1

1
1
1

1

17.Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 35 000 000 F CFA (Trente-cinq

millions de francs CFA).

18.Participation et origine
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises de droits

camerouflais des catégories D du sous-secteur d'activités « ROUTES ». Conformément à la Circulaire
N'006/LC/MINMAP/CAB du 05/02/2025 à travers laquelle une période transitoire de six (06) mois a été accordée
aux acteurs concernés pour se conformer aux nouvelles dispositions légales dans la production préalable d’une
attestation de catégorisation, délivrée par l’autorité chargé des marchés publics

5



1

1
Le point a) de la circulaire N'006/LC/MINMAP/CAB du 05/02/2025 stipule également que : « la

production de la copie certifiée de l’attestation de catégorisation ou de la décision visée ci-dessus, dispense les
soumissionnaires catégorisés de la production dans leurs dossiers techniques, des pièces justificatives relatives
au chiffre d'affaires, aux références, aux moyens techniques et logistiques propres minima au personnel
permanent et à la localisation du siège »
19.Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d'Investissement Public de l’Exercice 2026
sur la ligne d'imputatïon budgétaire :1

1
1

20.Cautionnement provisoire
Les soumissionnaireë sont dispensés de la production de la caution de soumission conformément à la Circulaire
N'’OOO014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUILLET 2025 relative aux modalités de constitution, de consignation. de
conservation, de déconsignation, de restitution et de réalisation des garanties dans les marchés publics en son
point 7 alinéa c.

21.Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenu à la structure interne de gestion des marchés publics (SIGAMP) de la Commune de
Tignère, dès publication du présent avis ou dans le JDM de l’ARMP.
22. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être consulté à la structure interne de gestion des marchés publics (SIGAMP) de la Commune de
Tignère, dès publication du présent avis, contre présentation d’une quittance de versement d’une somme non
remboursable de trente mille francs CFA (30.000 F CFA), payable à la Recette Municipale de Tignère.
23. Remise des offres
Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marquées comme telles, devra parvenir à la structure interne de gestion des marchés publics (SIGAMP) de la

::RT,'F,'iË EtER:è“’ ;' pl'; “d l' "'-"'-Î'3"+K\"2026-"""'-"- Aq';t'’='(14H) H"’';' h"''l"’l"td'“-

1

1

1

1

1

_ /l AVIS DIAPPEL DIOFFRES NATIONAL OUVERT ,„...
N' O',§» /AONO/R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026 d„ 1 À ÀVR ZUZD

POUR LIOUVERTURE D'UNE PISTE AGRICOLE INTERSECTION RN 14 - WALKOSSAM (IO KM)1
DANS LA COMMUNE DE TIGNERE DEPARTEMENT DE FARO ET DEO REGION DE L'ADAMAOUA.

(EN PROCEDURE DIURGENCE)
A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement"

1

1

24. Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par le service émetteur conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel
d’Offres

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été
établies postérieurement à la date de signature de l'avis d’appel d’offres.

1

1

1

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable.
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes
séparées et remises sous pli scellé.
Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;
6

Les plis parvenus PQstérîeurement aux dates et heures limites de dépôt ;

Les plis non-conformes au mode de soumission.

•

Les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ;
•

• Le non-respect du nombre d'exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du dossier d'appel d'offres sera déclaréë
irrecevable ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et
simple de l'offre sans aucun recours.

•

1

1

1
1

1

25. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fera en un temps.

'va'%3:::'2:'i:!,?!' 1111??,/?::?JTe:711:ysyr::*Jlw= ie 1::_;.' 1911?y _fr :,T.19'1':?tu
commune de Tignère dans la salle des délibérations de ladite Commission. -
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire- représenter par une personne de
leur choix dûment mandatée par une procuration légalisée

'g
: ..:-::T.à 15 heures par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de lat,m,, I: 7TI

26. Critères d’évaluation
14.1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :

6
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14.2 Critères essentiels

Critères essentiels : L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 07 critères essentiels ci.
dessous :

a) La capacité de financement ou la ligne de crédit (10 500 000 (dix millions cinq cent mille)) sur 1 critère ;

b) Les preuves d’acceptation des conditions du marché sur 06 critères.
7 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
7 Les Cahiers Des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

7 Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres paraphé à chaque page signé à la dernière page ;
7 Les modèles de garanties paraphés à chaque page ;
y Le modèle de projet de Marché paraphés à chaque page et signé à la dernière page ;
V La déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site.

Les.détails de ces critères essentiels sont précisés par le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO)
et repris dans la grille d’évaluation.

NB : Seuls les soumissionnaires ayant obtenu 5/7 critères de oui à l’évaluation technique seront admis à
l’analyse de l’offre financière.
27. Attribution
Sur proposition de la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la commune de Tignère,
le Maire de la Commune de Tignère, Autorité Contractante, attribuera la lettre commande au
soumïssionnaire dont l’offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins disante après vérification
de ses prix et jugée substantiellement conforme au dossier d’appel d’offres.
28. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixée pour
la remise des offres.

29. Renseignements complémentaires
Les renseignements coFJlplémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la structure
interne de gestion des marchés publics (SIGAMP) de la Commune de Tignère.

30. . Additif à l’appel d’offres

Le Maire de la Commune de Tignère, Autorité Contractante se réserve le droit, e,rl cas de nécessité,

d’apporter toute autre modificaiion ultérieure utile au présent appel}’ÔffMg. 2026
Tignère, le.

Le Maire de la Commune de Tignère
Autorité Contractante.

Ampliation :

- PREFEr/F&D (POUR INFO)
- DDMAP/ F&D (POUR INFO)
- ARMP/AD (POUR PUBLICATION ET ARCHIVAGE)
- PRÉSIDENT CIPM-CT (POUR INFO)

- AFFICHAGE (POUR INFO)
- CHRONO/ARCHIVES

Non-conformité 48 heures après l’ouverture des offres, d’au moins une des pièces du dossier
administratif ;

Fausse déclaration, pièces falsifiée ou non authentique ;
Dossier technique incomplet pour absence de l’un des éléments suivants ;

> Une note d’organisation et méthodologique ;
> La charte d’intégrité datée et signée ;

> La déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales datée et signée.
> La note technique inférieure à 5/7 ;

Dossier financier incomplet pour absence ou non-conformité de l’une des pièces suivantes :
> Une soumission timbrée et signée ;
> Le bordereau des prix unitaires (BPU) ;

> Le devis quantitatif èt estimatif(DQE) ;

> Le sous-détail des prix unitaires.
Omission d’un prix unitaire quantifîé dans le BPU, le DQE et le Sous-détail des prix unitaire ;
N’avoir pas obtenu au moins un total de 05 critères sur l’ensemble des 07 critères essentiels.

a)

b)

c)

d)

e)

f)
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1
REPUBLIQUE DU CAMEROUN

• Paix-Travail-Patrie

1

1

1
1

DEPARTEMENT DE FARO ET DEO

1.

In view execution of the 2026 Public Investment Budget, the Mayor of Tignère Council hereby launches for
the account of the Mayor of Tîgnère an Open national invitation to for the construction of a maternal block at nursery
school of Yelwa in the Tignère council in the Faro and Déo division, in the Adamawa region at government public
school. (EMERGENCY PROCEDURE)

f. Nature of works

1
1

1

1

1

1

The works subject of this contract includes:

3. Execution deadline
The maximum execution deadline provided for by the Project Owner for the execution of the works subject o*f
this tender shall be three (03) months
4. Allotment

1

1 5. Estimated cost
The estimated cost of the operation following prior studies stands is 35, 000 000 thîrty-five million CFA F.

6. Participation and origin
Participation in this Call for Tenders is open on equal terms to companies under Cameroonian rights in categories D

in the ''Roads” sub-sector of activity. In accordance with Circular N'006/LC/MINMAP/CAB of 05/02/2025 through which
a transitional period of six (06) months is granted to the actors concerned to comply with the new legal provisions in
the prior production of a categorization certificate, issued by the authority responsible for public procurement. Point a)
of cïrcular N'006/LC/MINMAP/CAB of 02/05/2025 also stipulates that: “the production of the certified copy of the
categorization certificate or the decision referred to above, exempts the categorized bidders from the production in
theïr technical files, supporting documents relating to the turnover, the minimum technical and logistical means offered
to the permanent staff and the location of the headquarters".
7. Financing

vvorks which form the subject of this invitation to tender shall be financed by National Investment Budget of
the 2024 financial year; Budget Head N'.
8. Provisional bid bond
Bidders ère exempt from producing the bid bond in accordance with the Circular
N'’000014/C/MINMAP/CAB OF JULY 23, 2025 relating to the modalities of constitution, deposit
conservation, deconsignment, restitution and realizatîon of guarantees in public contracts in its point 7
paragraph c.

1

1

1

1

1

1

1

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-FatherlandWm

mREGION DE L'ADAMAOUA ADAMAWA REGION

FARO AND DEO DIVISION

COMMUNE DE TIGNERE TIGNERE COUNCIL

1c) 1p E NI N J1\ T I 1c) 1N1 J!\ L T Ic) 1r E NI lE) ER NoA / o NI T / R = AD / D w F & D / c = TILT/ 20260 Fl 4 A VR O
FOR THE OPENING OF THE INTERSECTION RN 14 - WALKOSSAM (IO KM) ROAD IN fM

TIGNERE COUNCIL THE FARO AND DÉO DIVISION, IN THE ADAMAWA
(PROCEDURE OF EMERGENCY)

Subject of the invitation to tender

Preliminary work,
Masonry for Foundations and walls,
Roofs and ceîling works,
Metal joinery,
Electricity,
Painting,
Road and utilities

J
J
J
./
J
7
J

. The works shall be divided by single lot defined as follows:

denomination of the lot
the construction of a maternaï block at Yelwa

schoolnu rs

llace
Yelwa nursery school

Imputations

8
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1

1

1

1

9. Consultation oftender file

The Tender file may be consulted during working hours at the mayor secretary as soon as this notice is
published.

10. Acquisition of tender file
The file may be obtained from tfe mayor secretary as soon as this notice is published against payment of
anon-refundable sum of 30,000 CFA francs thirty thousand francs’ payable at the Tignère Council treasury.

11 ..Submission of offers
Each offer drafted in English or French in seven (7) copies includirJI the original and six (6) copies marked

: ::l1;} ;fi;1éÏT4ti !N\ 12i: fi11j::TI/a:f: ::: := =; :Tt ; : ): !:!!?1{•: : : ::i• rx?;fil$: TaRd
FOR THE OPENING OF THE INTERSECTION RN 14 - WALKOSSAM (10 KM) ROAD IN THE

TIGNERE COUNCIL THE FARO AND DÉO DIVISION, IN THE ADAMAWA
(PROCEDURE OF EMERGENCY)

Financing: 2026 INVESTMENT BUDGET
“To be opened only during the bid-opening session”

12. Admissibility of offers.
Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in originals or true

copieg'certified by the issuing service or an administrative authority (Senior Divîsional Officer, Divisional
Officei. ..) in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender.
They must not be older than three preceding the original date of submission of bids (3) months or must not
have been established after the signing of the tender notice.
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared in
adrflissible.

The documents constituting the offer will be divided into three volumes hereafter, placed under a
single envelope, of which:
[] The envelope A containing the Administrative Parts (volume 1) ;

D The B envelope containing the Technical Offer (Volume 2) ;

[] The C envelope containing the Financial Offer (Volume 3).
All the constituent parts of the tenders (Envelopes A, B and C) will be placed in a large sealed outer envelope
bearing only the mention of the Ihvitation to Tender in question.
The different pieces of each offer will be numbered in the order of the CAD and separated by interleaves of
identical color other than white.

13. Opening of bids
The bids shall be opened in single or phase.

lp:.??:T13.$41779PIT J?tr;!iyî5i%qufIRET’IIL7,:TcP,nXcda:„agg,f#a,Qf:à!!?fths,h%/ÉJgâÎ,?/îfae,èQ,:
Contracting Authority in the of Tignère Council at Tignère.
Only bidders may attend or be duly represented by a person of their choicë.

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

14.'Evaluation criteria
Eliminating Criteria

a) Non-compliance 48 hours after the opening of the tenders, of at least one of the documents
in the administrative file:

b) False declaration, falsified or non-authentic documents;
c) Incomplete technical file for absence of one of the following elements:

> The site visit certificate:
> An organizational and methodological note:
> The integrity charter dated and signed;

d) Incomplete financial file for absence or non-compliance of one of the following documents:
> A stamped and signed submission;
> The unit price schedule (BPU);
> The quantitative and estimated estimate (D<3E);
> The unit price sub-detail.

e) Omission of a quantified unit price in the BPU, the DQE and the unit price sub-detail;
Not having obtained at least a total of 05 criteria out of all the 07 essential criteriaf)

9



1
Critical criteria
Essential criteria: the evaluation of technical offers will be made on the basis of the 07 essential criteria
below

a) The financing capacity or the credit line on 1 criterion;
b) Proof of acceptance of the market conditions on 06 criteria.
J The Specifications of Special Administrative Clauses (CCAP);
7 The Specifications of Special Technica I Clauses (CCTP);
7 The Special Regulations of the Call for Tenders initialed on each page signed on the last page;
y The contract broject model initialed on each page and on the last page.
y The declaration on the tenderer’s honor, signed and dated certifying the visit to the site.

The details of these essential criteria are specified by the Special Regulations for the Call for Tenders
(RPAO) and included in the evaluation grid.
15. Award
The award ofcontract shall be done on the basis of the lowest bid to the tendererfulfilïing the administrative,
technical and financial conditions required resuïting from the so call essential and eliminatory criteria.

1

1

1
1

1

1
1

1

16..Validity of offers
Bidders will remain commîtted to their offers for 90 days from the deadline set for the submission oftenders.

17.Complementary information
Complementary technical information may be obtained during working hours fro.m nu mayor seqretary

Office' phonenurr'ber - _ . _. . ., 11 AVR 2©6
Done in Tignère, the...'...:......................

The Council Mayor,
ntracting Authority

Certified copies
- DPC/F&D (FOR INFO)
- ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND STORAGE)

- PRESiDENT rrB-cT (FOR iNFO)
- DISPLAY (FOR INFO)
- CHRONO/ARCHIVES

1

1
1

• 1

1

1
1

1

1

1
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+ Pièce n'2
Règlement Général de l'Appel

d'Offres(RGAO)
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Règlement Général de l'Appel d'Offres
A. Généralités

Article1 : Portée de la soumission

1.1. L’Autorité Contractante, définie dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres (RPAO), lance un
Appel d’Offres pour la construction des Travaux décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis
dans le RPAO

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l'objet de l’appel d'offres figurent dans le RPAO.

1.2.. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le
RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service
de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent pos$ier d'Appel d’Offres, le terme “jour" désigne un jour calenqaire.

Article 2 : Financement
La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les
plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés.
En vertu de ce principe :

a. Les définitions ci-après sont admises :

i. Est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en
vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l'attribution ou de l’exécution d’un marché,

ii. Se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer
l’attribution ou l’exécution d’un marché ;

iii. “pratiques collusoires” désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires
(que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix
des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. “pratiques coercitives" désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou dd l’exécution d’un
marché

"Pratiques coercitives” désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de
menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l'attribution ou de l’exécution d’un

V

marché
b. Toute proposition d’attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des
pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre
une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre
de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d'’intérêts, de délit d’initiés,- de
fraude. de corruption ou cIe production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice
des poursuites pénales qüi pourraient être engagées contre lui.
Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de pré-qualification.

4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-
après

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants
du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement:
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants

du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt sous peine de disqualification.
Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.

Est associé ou a été associé dans le passé. à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui
a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres
documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ou
Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l'exception des offres variantes

14
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1 autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation
de sous- traîtants dans plus d’une offre.
l’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie
du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés
publics1

111

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d'exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu'elle est (i)

juridiquement et financièrement autonome. (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii)n’est pas
sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’Ouvrage.

1
1

1

1

1

1

1

Arjicle5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le
RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées aux dits matériaux, matériels,
fournitures, équipements et services. '
5.2. En vertu de l'article 5.1ci-dessus, le terme "provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits, cultiÿés,
produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

Article6 : Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;

b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-
qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées
aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

La production des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents ;i

ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;

iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;

iv. Les litiges en cours ;

v. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traîtance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés.à l’Article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournjr par le groupement et celles à fournir par chaque
membre du groupement ; qi

b. L'offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée
par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comrne mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis-à-vis
du Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par le
Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage
dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu’elles sont çonformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le
RPAO
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les

nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article

1

1

1

1

1 renseignements
33duRGAO.

1

1

1

1

1

1

Article 7: Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la
préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
Soumissionnaire.
7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou
agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition
expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’O,uvrage, ses employés et
agents: de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’il demeure
responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais en courus
du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire
à l’établissement des offres mentionnées à l’article19 du RGAO.
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B. Dossier d’Appel d’Offres

Article 8: Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation
des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s)additif(s) publié(s) conformément à

l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :

Pièce n'’1 La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Restreints);
Pièce n'2 L’Avis d’Appel d’Offres(AAO);
Pièce n'3 Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n'’4 Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO):
Pièce n'’5 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP);
Pièce n'’6 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP);
Pièce n'’ 7 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;

Pièce n'’8 Le cadre du Détail quantitatif et estimatif ;

Pièce n'’9 Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ;

Pièce n'10 Le modèles de marché

a. Le cadre du planning d’exécution ;

b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;

Modèle de lettre de soumission ;C

d. Modèle de caution -de soumission ;
e. Modèle de cautionnement définitif ;

f. Modèle de caution d’avance de démarrage ;

g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;
Pièce n'’ 11 Modèles à utiliser par les Soumissionnaires ;

a. Modèle de marché ;

Pièce n'’ 12 Justificatifs des études préalables; à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué
Pièce n' 13 La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1er rang agréés par le
ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautîons, dans le cadre des marchés publics, à insérer
par l’Autorité Contractante
8.2. Le Soumissionnaire doit exarniner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions.et spécifications

contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous l,es renseignements demandés et de préparer une
offre conforme à tous égards au dit dossier.

Article9: Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en
faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à
l’adresse de l’Autorité Contractante indiquée dans le RPAO avec copie au Maître d’Ouvrage. Cependant ,

l’Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14)
jours pour les (AON) Vingt et un(21) jours pour les(AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son
auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d’Offres.
9.2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y compris la phase de pré-qualification des candidats et
l’.ouverture des plis, tout ;$oumissionnaire potentiel qui s'estime lésé dans la procédure de passation des
marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’Autorité Contractante et à l'Organisme chargé de la
Régulation et au Président de la Commission.
9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise au
MINMAP et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10: Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif,
que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissïonnaire modifier le Dossier d’Appel
d'Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d'Offres conformément à l’Article 8.1
du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparàtion de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de
dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

Préparation des offresc.
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Article 11 :Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. L’Autorité
Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel
que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.

Article 12:Langue de l’offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l'Autorité
Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis
par le soumissionngire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d'une
traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offrella traduction fera
foi

1

1

1

Article13:Documents constituant l’offre
13.1.L’offre présentée par le soumïssionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment
remplis et regroupés en trois volumes:
a. Volume 1 :Dossier administratif
Il comprend:

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire:
' - A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature

que ce soit;1

1
• N’est pas en état de liquidation Ïudiciaire ou en faillite;

• N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.

1

1

1

1

ii. La caution de soumission établie conformément auxdïspositionsdel’article17duRGAO;

iii .La confirmation écrite habïlitant Ie signataire de l’offre à engager le Soumïssionnaïre, conformé_ ment aux
dispositions de l’article 6.1 du RGAO;

b.Volume2:Offre technique
b.1.Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de
qualificationmentionnésàl’article6.1duRPAO.
b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissïonna'ires1 notamment :
une note méthodologique portant sur une analyse des traVaux et précisant l’organisation et le programme que
19 soumîssionnaîre compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-
traitance. attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d’acceptation9des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique
régissant le marché, à savoir:1

1

1

1. Le Cahier des Clauses Administratives

Particulières(CCAP);

2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières
(CCTP).

b.4.Commentaires (façuItatifs)

Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
c.Volume3:Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir:
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée
et datée:
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli;
3. Le détail estimatif dûment rempli;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires;
5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.

1

1

1

1

1

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Doësier d'Appel d’Offres, sous
réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de
Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs
lots du même Appel d'offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot,

+
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Article14:Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d’Offres, le montant du marché couvrira
l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail
Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail
quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et
tàxes payables par le soumissionnaire au.titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente(30)jours avant la
date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clausesde révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement
des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un(1)an ne peut faire l’objet de
révi,sion de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par dessous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N'8 du DAO.

Article15: Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de

l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif
sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement lïbellés dans la monnaie nationale. Le soumïssïonnaire qui compte engager des
dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou
les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans

excéder un maximum de trois monnaies de paiement de l’institution de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissïonnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront
spécifiés par les soumissionnaïre en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront
appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu'aucun risque de change ne soit supporté par le
Soumïssionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux
fixés dans le RPAO.

Le soumissionnaïre lïbellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatïf
de la manière suivante:

'a. Les prix des ïntrants nécessaires aux Travaux que le Soumissïonnaïre compte se procurer dans le pays de
l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité Contractante spécifiée aux
RPAO et dénommée {'monnaie nationale".

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumïssïonnaire compte se procurer en dehors du pays
de l’Autorité Contractante seront lïbellés dans la monnaie du pays du soumissionnaïre ou de celle d’un pays
membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays
de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays
membre éligible largement utilisée dans le commerce international
15.4. L’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies
nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en
annexe à la soumission, sont raisonnables; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères
sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des traYaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du

marché peut être révisée d’un commun accord par l’Autorité Contractante et.l’entrepreneur de façon à
tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

T5.6. Pour les Appels d’Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.
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Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de

l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en

application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par
l’Autorité Contractante comme non conforme.1

1
1

1

1

1

1

Article 17 : Caution de soumission
Le soumissionnaire est dispensé de la production de la caution de soumission conformément à la

Circulaire N'000014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUILLET 2025 relative aux modalités de constitution. de
consignation, de conservation, de déconsîgnation, de restitution et de réalisation des garanties dans les
marchés publics en son point 7 alinéa c.

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement du
soumissionngire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites
le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article] 7 du
RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissïonnaire peut refuser de
prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à
une prolongation ne se veïra pas demander de modifier son offre, ni ne sera aüfarisé à le faire.

1 6.2.

1 6.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres
est prorogée de plus de soixante (60) iours, les montants payables au soumïssïonnaïre retenu, seront
actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogatïon que l’Autorité
Contractante adressera au(x) soumïssïonnaire(s).
La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) iours à la date de notification
du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaïre retenu, tel que prévu
par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces
délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire
à l'intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant des délais au<ielà de ceux spécifiés seront considérées
comme non conforïïtes.
18.2. Exœpté dans te cas rrtentionrté à l’Article 18.3 ci<lessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des
variantes techniques doivent d'abord chiffrer la solution de base de l'Autorité Contractantè telle que décrite
dans le Dossier d’Appel d'OffreS,' et fournir en outre tôtfs tes renqeignements dont l'Autorité Contrat;tante a
besoin pour procéder à {'évatuation <x)ïnplète de la variante proposée. y œïnpris +es plans, notes de calcul,
spécifications techniques, sous<iétaits de prix et méthocles de construction proposées, et tous autres détails
utiles. L’Atrtorité Contractante n'exarïltrera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire
dont l'offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins dbante.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes
techniques pour certaines parties des travaux. ces parties de travaux doivent être décrites dans les
Spécifications techniques, De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les
dispositions de l'Article 32,2(g) du RG/\O.

Aïticte 19 : Réunion prépgratoire à l’état3lissetrtent des offres
19.1 . A moins que le RPA(i n’en dispose autreïnent. le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion
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préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
i 9.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade.
i 9.3. It est demandé au Soumîssionnaire, autant que possible. de soumettre toute question par écrit de façon
qu'elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que
le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas. les
questions et réponses seront transmises selon les modalités de l'Article 19,4 ci-dessous
19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données1 y compris
les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel
d'offres. Toute modification des documents d'appel d'offres énumérés à l'Article 8 du RGAO qui pourrait
s'avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l'Autorité Contractante en publiant un
additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne
pouvant en tenir lieu.

1

1

1

1

119.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera
pas un motif de disqualification.

Article20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissïonnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 33 du

RGAO, en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL". De plus, le Soumissïonnaire soumettra
le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence entre
l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L'original et toutes l'gs copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans
le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes
dûment habïlitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1
(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des
changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections
ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres
Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21.1. Le soumïssionnaire placera l’original et les copies des dQCuments constitutifs de l’offre dans deux
enveloppes séparées et scellées portant la mention <cORIGINALi> et <cCOPIE», selon le cas. Ces

enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra égalemçnt être scellée, mais

qui ne devra donner a.uçune indication sur l’identité du soumissionnaire.

1+ 1

1

1

1
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21.2. Les enveloppes intérieures et extérieureu H
a_ Se,ont adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel B

d'Offres;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, n

et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”. A
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumïssionnaire de façon à =

permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai
conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO. , '' H

21 .4. Si l’enveloppe eAtérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et •
21,2 Susvisés, ÊAbtorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte
prématurémeM B

Article 22:Date et heure limites de dépôt des offres B
22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adrçsse spécifiée à 1larticle 21.2 du RPAO

au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. HI

22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, repo’rter ta date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant H
un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et =
obligations de l’Autorité Contractante et des soumissionnaïres précédemment régis par la date limite =
initiale seront régis par la nouvelle date limite H

Article 23:Offres hors délai •
Toute offre parvenue à l'Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres
conformémentàl’Article22duRGAOseradéclarée hors délai et, par conséquent. rejetée. H
Article 24: Modification, substitution et retrait des offres . H
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la
notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du a
délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un rëprésentant habilité en H
application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe w
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à. la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et «

OFFRE DE REMPLACEMENT» ou «MODIFICATION».
24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera

préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le

retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une
notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à
la date limite fixée pour le dépôt des offres.

24,3. Les offres dont les soumïssïonnaïres demandent le retrait en application de l’article
24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre 'ne peut être retirée dans l’interYalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
1lexpiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par
un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle enlraïne la confiscation de la caution de soumission

conformément aux dispositions dellartiçle17.6 du RGAO.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25:Ouverture des plis et recours

25.i . La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverturef des plis en un ou deux
temps et en présence des représentants des soumissïonnaïres concernés qui souhaitent y assister, aux
date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaïres qui sont présents
signeront ull registre ou une feuille attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées (cRetrait» seront ouvertes et leur contenu annoncé à
llaute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumïssîonnaïre
sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante
contient une Irabilitatïon valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute
voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute
voix bt la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au
Soumïs5ïonnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la
notification correspondante contient une habilitatïon valide du signataire à demander le remplacement
et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées €<modification » seront ouvertes et leur contenu
lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la
notification correspondante contient une habilïtation valide du signataire à demander la modification et
est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture
des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumïssïonnaire annoncé à haute
voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas
d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre
si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut iuger utile de mentionner. Seuls

les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à
évaluation.

25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'arïiçle 24 du RGAO) qui n’ont
pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison,
ne seront pas soumises à évaluation.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilïté des offres,
leur régularité adrÉinïstrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-
comlnission J’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est
remise à tous les participants à la fin de la séance.

25.6. i\ la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de 1d commission met immédiatement à 1a

disposition du point focal désigné par l’ARMP, une copie paraphée des offres des soumïssionnaires.

25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l’Autorité chargée
des Malchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Chef
de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.

Il doit parvenir dans un délai maximum de Irais (03) icurs ovvrables après l’ouverture des plis, sous la
forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement ioint un feuillet de la fiche de recours dûment signée
par le requéranl et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.

L’Observateur Indépendant annexe à so,1 rappcrt, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires
ou des observations y afférents.



Article 26:Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la
dualification des soumissîonnaires et à la proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché
n'aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumîssionnaire et de la suspension
des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumïssionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou
la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision
d'attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2. entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre,il
devra le faire par écrit.

Ariicle 27: Ectaircissemenis sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.1 . Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés

peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La
demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formuléës par écrit, mais aucun

changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est
nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous- commission d’analyse
lors de l’évaluation dès soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumïssïonnaires ne contacteront pas les membres
de la Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres,
entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article28: Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont
complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les

offres sont d’une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission dlanalyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du
Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve
extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte to-us les
termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante.
Une divergence ou réserve importante est celle qui:

i: Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité Contractante ou
ses obligations au titre du Marché;

iii. Est telle que sa correction affecterait inÎustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté
des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.

28.4. si une offre n’est bas conforme pour l’essentie1, e11e sera écartée par la Commission des Marchés
Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou

réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du
Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas êtrë pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article29:Qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaïre retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6
du RPAO.Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

Article30:Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifïera les offres reconnues conformes pour l’essenTiel au Dossier d’Appel
d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- comfnission d’analyse corrïgera les
erreurs de la façon suivante:
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1

1
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités,

le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse,
la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué
prévaudra et le prix unitaire sera corrigé;

Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi. et le
total sera corrigé;1

1
1

1
1

1

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que
. ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous détail dudit prix, auquel cas le montant

en chiffres prévaudra sous réserve des alïnéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans IŒ Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la
procédure de correction d’erreurs susmentïonnée et, avec la confirmation du Soumïssïonnaire, ledit
montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante, n’accgpte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article31 :Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix
des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs
CFA
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale
(BEAC),dans les conditions définies par le RPAO.1

1
Article32: Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées
et comparées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous{ommission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en
rectifiant son montant comme suit:

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RG AO ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le
Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés
de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci<lessus,
conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou réserve quantifïable :
e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils. sont
autorisés par le RPAO ;
f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO'et du RPAO, en appliquant les

remises offertes par le SQumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé
simultanément pour plusiéurs lots.
g. Le cas échéant, conforrrlément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques,
les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et
indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée
par le Autorité Contractante dans le RPAO.

1

1

1
1

1

1
1

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la
période d'exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par
rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission peut
à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les
éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction
et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumîssionnaire ne lui semblent pas
satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter la dite offre après l’avis technique'de l’Agence de Régulation
des Marchés Publics.

1

1
1
1

Article33: Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
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Les entrepreneurs nationaux bénéficient d'une marge de préférence
Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.

nationale telle que prévue par le

Article34: Attribution

34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour
l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour
exécuter le Marché. de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas
échéant les remises proposés.
34.2. Si1 selon l’Article 13.2 du RGAO. l’appel d'offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disante sera
déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en

compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lôt.
34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques
et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disante.

+

Article35:Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou
d’annuler une procédure

L'Autorité Contractante se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation de

Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer
un Appel d'Offres infructyçux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à
réclamation.

Article36:Notification de l’attribution du marché

Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’Autorité Contractante notifiera à
l’attributaïre du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa
soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d'ouvrage paiera à
l'Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.

Article37: Publication des résultats d’attribution du marché et recours

.37.1. L’Autorité Contractantecommuniqueàtoutsoumissi6nnaireou.administrationconcernée, sur requête à lui
adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le
rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y
relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.

37.2. L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires
concernés qui en font la demande.

37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de
quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réçlamation, à l’exception de
l’exemplaire destiné à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics.

37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics, avec
copies à l’Agenée de Régulation des Marchés Publics, à l’Autorité Contractante et au
Président de ladite Commission.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq(05)
Jours ouvrables après la publication des résultats.

Article38:Signature du marché

38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par llattrïbutaire est soumis à la Commission
de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du
Ministre en charge des Marchés publics.

38.2. L'Autorité Contractante dispose d’un délai de sept(07) iours pour la signature du marché à compter de la
date de réception du proÏet de marché examiné par la commission des marchés compétente et souscrit
par l’attributaire et le cas échéant après le visa du Ministre en charge des March fs publicsl

38.3. Le marché doit être notifïé à son titulaire dans les cinq (5) Ïours qui suivent-la date de sa signature.
Article39:Cautionnement définitif
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39.1. Dans les vingt (20) iours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, l’entre- preneur
fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAC),

conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre2 et 5% du montant TTC du marché, peut être remplacé par la
garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise
au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la

place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d'un
organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautïonnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu
à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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Pièce n'’3
Règlement Particulier de l’Appel d’Offres

(RPAO)
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1 Règlement Particulier de l’Appel d’Offres

1 Référen
ces du
RGAO

1
11.1

1
1

1

1

1

1

1
H1

1

1

1.1

F.1

la
1
1

1
1

1

1
1
1

Généralités

IDéfinïtion des Travaux : 1'ouverture d’une piste agricole intersection RN 14 - WALKOSSAM (10 KM), dans 1a

Tignère, Consistance des travaux, comprennent de façon non exhaustive :

ERIE OOO : INSTALLATIONS
> Installation ;
> Amené et repli du matériel ;

ISI.RIE IOO : NETTOYAGE TERRASSEMENT
> Décapage de la terre végëtale ;
> Abattage d'arbres ;

> Déblais mis en dépôt ;

>, Remblais en graveleux latéritique provenant d'emprunt
Purges ;

> Mise en forme de la plate-forme ;
> Reprofilage rapide ;
> Création d'exutoïres au Bulldozer ou à la Pelle ;

;bRIE 300 : ASSAINISSEMENT - DRAINAGE
> Fourniture et pose des buses métalliques e1 800 mm ;
> Puisard en maçonnerie pour buses ai 800 mm ;
> Tête de buse maçonnerie Çi 800 mm ;

14

lom et adresse de l’Autorité Contractante : Maire de la Commune de Tignère
Référence de l’Appel d'Offres : avis d’appel d’offres national ouvert

N' /AONOfR-AD/D-F&D/C .TG/SG/SIGAM/2026 du
POUR L’OUVERTURE D’UNE PISTE AGRICOLE INTERSECTION RN 14 - WALKOSSAM (10 KM). DANS LA

COMMUNE DE T{GNERE DEPARTEMENT DE FARO ET DEO REGION DE L’ADAMAOUA
IEN PROCEDURE D'URGENCE)

> élai d'exécution des tïavaux aux maximum 90

Fours. Le délai d’exécution pïx>posé par le Soumissionnaiæ retenu deviendra le délai d’exécution contïactueI

;ource(s)de financement : BIP 2026
e it et services :

_es matériaux, matériels et foumîtures d’équipement et servira doivent provenir du marcité intérieur ou du
laïcIté international.

(
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7 Critères Éliminatoires

a)

6J

cJ

d)

Absence 48 heures après l’ouverture des offres, d’au moins une des pièces du dossier administratif; l’absence

de l’attestation de catégorisation
Non-conforrrlKê 48 heures après l’ouverture des offres, d'au moins une des pièces du dossier administratif ;
Fausse déclaration, pièces falsifiêe ou non authentique ;

Dossier technique incomplet pour absence de l’un des éléments suivants ;

> Une note d’organisation et méthodologique ;
>, , La charte d’intégrité datée et signée ;
> La déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales datée

signée.
La note technique inférieure à 5/7 ;>

Dossier financier incofnplet pour absence ou non<onformKê de l’une des pièces s'uivantes :
> Une soumission timbrëe et signée ;

> Le bordereau des prix unitaires (BPU) ;

> Le devis quantitatif et estimattf (DQE) ;
> Le sous-détail des prix unitaires.

1

Omission d’un prix unitaire quantifiê dans le BPU, le DQE et le Sous<iëtail des prix unitaire ;
N’avoir pas obtenu au moins un totat de 05 critères sur l'ensemble des 07 critères essentiels,

e)

0
gJ

l

Critères essentiels : L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 07 critères
,ssentiels ci-dessous :

a) La capacité de financement ou la ligne de crédit sur 1 critère ;
b) Les preuves d’acceptation des conditions du marché sur 06 critères.
7 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
7 Les Cahiers Des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

7 Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres paraphé à chaque page signé à la dernière'page ;

7 Les modèles de garanties paraphés à chaque pagë ;

7 Le modèle de projet de Marché paraphés à chaque page et signé à la dernière page : n
7 La déclaration sur l'honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site. H

ILes détails de ces critères essentiels sont précisés par le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) et =

lrepris dans la grille d’évaluation.

11

6

7

8

r e doit satisfaire les critères de qualification énumérés.

r
e

1
1

1
1

1

1
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1

1

1

iclëiidu RGAO devra être complétée, regroupée en trois volumes insérés respectivemen

lans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

A–Volume 1 : Pièces administratives
La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du représentant légal ou du mandataire

dument désigné ;
L’accord de groupement notarïé le cas échéant ;

Le pouvoir de signature, le cas échéant ;

a

b
C

d. L’attestation de conformité fiscale datant de moins de trois (03) mois délivrés par l’administration fiscale1
1

1

1

1
1

1

1

e8

f.

g.

h.

i.

j.
k.

Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance
L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un’établissement bancaire ou

organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun ;

La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non remboursable de 30 000 (trente ’
mille) FCFA payable à la caisse de la Recette Municipale de Tignère,

Un certificat de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’organisme chargé de la régulation

des marchés publics portant le numéro et l’objet de l’Appel d'Offres ;

Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant
que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de
trois mois à compter de la date dg signature de ladite attestation
Une attestation de catégorisation des entreprises ;
Le registre de commerce

En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier Administratif complet, les

pièces a, b, g, h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

NB : Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente,
conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent être valides à la
date limite originelle de dépôt des offres

B-Volume 11 : Offre technique
Elle œmprend notamment :

1
1

1

2.1 Visite des lieux : le soumissionnaire produira une déclaration sur l'honneur du soumissionnaire, signée et
datée certifiant la visite du site.

2.2 Organisation et méthodologie Les offres seront évaluées techniquement en prenant en considération la
compréhension par le Cocontractant des opérations projetées et l’organisation de chantier qu’elle proposera

pour mener à bien l’exécution des travaux envisagées. Ainsi seront fournis les informations et renseignements

ci-après

2.2.1 Le planning dqs travaux ;

2.2.2 Les approvisionnements ou matériaux de chantier ;1

1

1
1
1

1

2.2.3 Les travaux qu’il envisage de sous-traiter ;

2.2.4 Les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique HIMO) ;

2.2.5 Les dispositions relatives au respect des mesures environnementales.

2.3 Capacité de financement ou ligne de crédit : Le soumissionnaire joindra une attestation de sa (ses)
banque(s) donnant la preuve qu’il peut se procurer ou qu’il a à sa disposition des liquidités, des lignes
de crédit et autres moyens financiers suffisants pour faire face aux besoins de financements
nécessaires à l’exécution des travaux à hauteur de :
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Les Soumissionnaïres devront présenter l’attestation de capacité financière d’un montant de 9 000 000

(neuf mille) F CFA par lot délivrée par une banque agréée de 1er ordre, où est domicilié le compte du
soumissionnaire.

2.4 La charte d’intégrité remplie, datée et signée ;

2.5 La Déclaration d'engagement au respect des clauses sociales et environnementales remplie, datée et
signée

2.6 Preuves d’acceptation des conditions du marché : le soumïssionnaire doit joindre :

Les preuves d’acceptations des conditions du marché

Le soumîssionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée
de la mention « lu et approuvé », des documents ci-après :

2.6.1 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

2.6.2 Les cahiers des clauses techniques Particulières (CCTP) ;

2.6.3 Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres paraphé à chaque page signé à la dernière page :

2.6.4 Les modèles de garanties paraphés à chaque page ;

2.6.5 déclaration sur l’honneur du soumissionnaire de non abandon de chantier au cours des trois dernières

années

NB : La non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du soumïssionnaire

C. Volume 3 : Offre financière

Cette enveloppe comprendra les documents ci-après :

c.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur,
signée et datée ;

c.2. Le Bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli, paraphé sur chaque page daté,

signé et cacheté du soumissionnaire à la fin ;

c.3.Le Détail quantitatif e! estimatif dûment rempli paraphé sur chaque page daté, signé et cacheté du
soumissionnaire ;

c.4. Le Sous•détail des prix unitaires et/ou la décomposition des prix forfaitaires paraphé sur chaque
page daté, signé et cacheté du soumissionnaire ;

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le
Dossier d'Appel d’Offres.
Les soumissïonnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le Dossier
d’Appel d’Offres.

N.B : Les différentes parties d’un même dossier doivent être séparées paf les intercalaires de couleur aussi

bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

Prix et monnaie de l’offre : le franc CFA E

1
1
i

1

i
!
1

Le montant de l'offre sera obtenu par applîcatiQn des prix unitaires aux quantités à exécuter.

Ce montant sera calculé toutes taxes comprises et la valeur de la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A.) sera
égale à 19,25 %. Il comportera les droits de douane et les frais de timbre et d’enregistrement ainsi que
l’impôt sur le revenu égal à 5.5% ou 2.2% du montant hors taxes de l’offre,
Les prix seront obligatoirement en F.CFA. L’établissement des prix se fera sur la base des conditions
économiques en vigueur en République du Cameroun à la date de remise des offres

hll
'réparation et dépôt des offres

r
.a période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres,
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1
la caution de soumission : Les soumissionnaires sont dispensés de la production de la caution

ie soumission conformément à la Circulaire N'000014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUILLET 2025 relative aux

Imodalités de constitution, de consignation, de conservation, de déconsignation, de restitution et de

lréaïisation des garanties dans les marchés publics en son point 7 alinéa c.
1
1 es travaux compris entre soixante-quinze

18.1. hours au minimum et 9_CÜours au maximum. La méthode d'évaluation figure à l'article 32.2 (e) du RGAO.
ILe délai d’exécution proposé par le Soumissionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel.

1
20.1.

1

1

21.2.

1

1

1

1

22.1 .

25.1 1 Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : Salle de session de la CIPM.C-TIG
2026 à 14 heures.

@ric CFA

32.2.

(e)

34.1
et

34.21

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

39.1
39.2

!

1

1

!

1

m>e
;ept exemplaires dont un original et six copies.

Ldresse de l'Autorité Contractante à utiliser pour le dépôt des offres :
laïre de la commune de Tignère, à la structure interne de gestion des marchés publics (SIGAMP).

Numéro de l’Appel d'Offres : Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N' /AONO/R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026 du

POUR L'OUVERTURE D’UNE PISTE AGRICOLE INTERSECTION RN 14 - WALKOSSAM (10 KM),
DANS LA COMMUNE DE TIGNERE DEPARTEMENT DE FARO ET DEO REGION DE L’ADAMAOUA.

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

Date et heure limites de dépôt des offres : Les offres devront parvenir à la structure interne de gestion
des marchés publics (SIGAMP) de la Commune de Tignère au plus tard le
2026 à 15 heures.

Le délai d’exécution sera évalué comme suit :

A offre financière égale, le marché sera attribué au soumissionnaire ayant le meilleur délai d'exécution.

Attribution du marché

Sur proposition de la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la commune de
Tignère, le Maire de la Commune de Tignère, Autorité Contractante, attribuera la lettre
commande au sourrlissionnaire dont l’offre, qualifiée techniquement. aura été évaluée la moins
disante après vérification de ses prix et jugée substantiellement conforme au dossier d’appel
d’offres
Un soumissionnaire ne peut être qu’adjudicataire de deux lots au plus. Le résultat de l’appel
d’offres sera publié par insertion dans un journal habileté à recevoir les annonces légales et par
affichages dans les services de l’Autorité Contractante

Evaluation et comparaison des offres : La Sous<ommission d'Analyse :
Vérifie la conformité des pièces administratives ;

Évalue l’offre technique ;

- Examine l’offre financière et corrige toute erreur de calcul.
Le montant figurant dans la soumission éventuellement corrigée est réputé engager le soumissionnaire.
Si le soumissionnairë dont l’offre ainsi corrigée est retenu n’aoœpte pas la correction effectuée, son offre
est rejetée et la garantie de soumission Hut être retenue oonft)rmément à la réglementation en vigueur

;autionnement définitif et retenue de garantie
,A RETENUE DE (,ARANTIE

La retenue de garantie est de dix pour cent (10%) du montant TTC du marché,

La retenue de garantie est de dix pour cent (10%) du montant TTC du marché. Dans les vingt (20) jours
suivant notification du marché par le Maître d’Ouvrage, l’entrepreneur devra produire un cautionnement
définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le DAO.

LE CAUTIONNEMENT DÉFINITIF

Les soumissionnaires sont dispensés de la production de la caution de soumission et le cautionnement
définitif conformément à la Circulaire N'000014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUILLET 2025 relative aux

modalités de constitution, de consignation, de conservation, de déconsîgnation. de restitution et de
réalisation des garanties dans les marchés publics en son point 7 alinéa c.
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ATTRIBUTION DU MARCHE

a urni la proposition financière la moins disante

Toutefois, les propositions financières anormalement basses pourront être rejetées conformément à
l’article 37 du Code des Marchés Publics. Dans les vingt (20) jours suivant notification du marché.par
l'Autorité Contractante, l’entrepreneur devra produire un cautionnement définitif, sous la forme stipulée

dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le DAO
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Pièce n'’4
Cahier des Clauses Administratives

Particulières

/

+
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1
GénéralitésChapitre I

Article1 : Objet du marché

Le présent marché a pour objet Ouverture d'une piste agricole intersection RN 14-Walkossam
(10 km) dans la commune de Tignère département de Faro Et Deo région de l’Adamaoua.

Àrticle2 : Procédure de passation du marché
Le présent marché ëst passé après Appel d'Offres National Ouvert en procédure d’urgence.

Article3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Définitions générales (CÉ code)

L’Autorité Contractante signataire du marché est le Maire de la Commune de Tignère ;

• Il passe le marché, veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et
procède à la transmission des copies au Ministre en charge des ’Marchés publics et à
l’organisme chargé de la régulation.

L’Autorité en charge du contrôle externe de la réalisation des travaux est la Délégation
Départementale des Marchés Publics du Faro et Déo à travers la Brigade Départementale de

Contrôle qui
Vérifie à travers des contrôles inopinés, l’effectivité et la qualité des prestations réalisées et réceptionnées ;
Vérifie après la signature de la lettre commande son adéquation avec la demande de cotation, la décision d’attribution

et les ofBes du cocontractant retenu ;
Vérifie à posteriori, sur la base des décomptes dont il reçoit copies, l’adéquation entre les prestations facturées, les

paiements effectués et les prestations réalisées ;
Signale au chef de service, à l’ingénieur ou au maitre d’ouvrage les cas de manquements observés dans la réalisation
des prestations ;
Assiste en qualité d’observateur aux recettes ou réceptions techniques des prestations ;

Reçoit copie des décomptes provisoires et vise le décompte définitif pour les marchés de travaux et la dernière facture
pour les autres types de marché.

•

•

3

•

a

•

Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Tignère ;

Le Chef de Service du Marché est le Secrétaire General de la Commune de Tignère ;

8 Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

L’Ingénieur du Marché est le Délégué Départemental des Travaux Publics du Faro et Déo ;

• Il est accrédité par le Gestionnaire, pour le suivi de l’exécution du marché ;

Il est responsable du suivi technique et financier, il apprécie. décide et donne toutes les instructions
n’entraînant aucune incidence financière. Il rend compte au chef de service du Marché.

•

Le Maître- d’œuvre est le Chef Service Technique de la DDTP Faro et Déo ;
La commission des marchés compétente est la Commission Interne de Passation des Marchés
auprès de la commune de Tignère.

L’entrepreneur eÿ : .................................................................................
3.2. Nantissement
Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas :

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : le Maire de la Commune de Tignère
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses ëst : le Maire de la Commune de Tignère
- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est le Receveur de la Commune de Tignère.
- Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché est le
Maire de la Commune de Tignère.
3.3. Attributions de la mission de contrôle, Maître d’Œuvre.

3.3.1. Le Maître d’œuvre est responsable de la surveillance des travaux. A ce titre, il assure notamment :
> La validation du projet d’exécution des entreprises ;
> La préparation et la notification de certains ordres de services ;

> - La supervision et le contrôle technique de l'exécution des travaux de construction conformément aux
normes établies :

> La préparation des aspects techniques des réunions de chantier ;

> L’émission des avis techniques sur l’ouvrage ;

> La prise en attachement des travaux convenablement exécutés 4
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Article 4 : Langue, lois et règlements applicables

4.1. La langue utilisée est l'une des langues officielles : le français ou l’anglais.
4.2. Le cocontractant s'engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce,
aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la
signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni
perte pour chaque partie.

Article 5 : Pièceë constitutives du marché (CCAG Article 4)

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1. La lettre de soumission ou l’acte d'engagement ;

2. La soumission du cocontractarÛ et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des
Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;

3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP);
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP); 1

2. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité : les
bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des
prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;

3. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques ;

4. Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux
mis en vigueur par arrêté N' 033/CAB/PM du 13 février 2007 ;

Le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l’objet5.

Article 6 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après :

du marché.

1. La loi cadre N' 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

2. La loi N'2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat et d’autres entités
publiques ;

3, Le Code minier :
4 Les textes régissant les corps de métier ;
5. Le décret n' 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
6. Le décret n' 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agenœ

de Régulation des Marchés Publics ;
7. Le décret n'2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal

et douanier des Marchés Publics :

8. Le décret n'201 1/408/PM du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement ;

9. Le décret n'2011/409 du 09 décembre 2011 portant nomination du Premier Ministre, Chef du
Gouvernement :

10. Le décret n'201 1/410 du 09 décembre 201 1 portant formation du Gouvernement ;

11. Lettre N' 004479/L/MINMAP/SG/DAJ/CRL/CEA2 du 03 juillet 2018 relative à la mise en place
des Commissions internes de Passation des Marchés ;

12. Le Décret N' 2012/075 du 08 Mars 2012 Portant organisation du MINMAP dans. ces
dispositions non contraires au décret n'’ 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés
Publics

13. Le décret n'2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du
décret n' 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de
l’ARMP :

14. L’Arrêté n'0204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des Commissions Internes de
passation des marchés auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes
d’Arrondissement :

15. La Lettre circulaire n' 0005/LC/MINMAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les mesures
transitoires à observer suite à la signature et à la publication du décret n' 2018/366 du 20 juin
2018 portant code du marché public au Cameroun ;

16. La circulaire n'002/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant amélioration de la performance du
système des marchés publics ;

17. La circulaire n'003/CAB/PM du 31 janvier 2011 portant sur les modalités de gestion des
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changements des conditions économiques des marchés publics ;

18. La circulaire n'003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la
passation, l’exécution et le contrôle des marchés publics :

19. La circulaire N'0001879/LC/MINFI du 31 décembre 2025 relative à l’exécution, au suivi et au contrôle de

l'exécution du Budget des Collectivités Territoriales Décentraïisées pour l’Exercice 2026 ;
20. La circulaire N'00001/PR/M:NMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l’application du code des marchés

publics 1

21. La Circulaire .N'’000014/C/MINMAP/CAB du 23 juillet 2025 relative aux modalités de constitution, de
consignation, de déconsignation, de restitution et de réalisation des garanties dans les Marchés Publics ;

22. La Circulaire N'006/LC/MINMAP/CAB du 05/02/2025 à travers laquelle une période transitoire de six (06)

mois a été accordée aux acjeurs concernés pour se conformer aux nouvelles dispositions légales dans la
production préalable d'une attestation de catégorisation ;

23. Les DTU pour les travaux de bâtiment ;

24. Les normes en vigueur ; 1

25. Arrêté conjoint N' 0162 /MINFOF/MINTP/MINMAP DU 15 DECEMBRE ;2020

Fixant les modalités d’utilisation du bois d’origine légale dans la commande publique.

D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché

Article7: Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)

7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux adresses
ci-après
a. Dans le cas où le cocontractant est le destinataire : Madame/Monsieur. ..... ..... .

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de
service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de : Tignère chef-lieu
de la Commune dont relèvent les travaux.

b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire :

Madame/Monsieur le Maire de la Commune de Tignère avec copie adressée dans les mêmes délais, à
l’Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.
c. Dans le cas où l'Autorité Contractante est :

Madame/Monsieur le : Maire de la Commune de Tignère avec copie adressée dans les mêmes délais, au
Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au .Maître d’Œuvre le cas échéant.

7.2. Le Cocontractant adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec
copie au Chef de service.

Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

8.IL’Ordre de Service de commencer les travaux est signé par l’Autorité Contractante et notifié au
Cocontractant par le Maître d’Ouvrage avec copie au DDMAP-F&D, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur
du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.
8.2 Sur proposition du Maître d’Ouvrage, les Ordres de service ayant Line incidence sur l’objectif, le
montant ou le délai d’exécution du marché seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maître
d’Ouvrage au Cocontractânt avec copie à l’Autorité Contractante, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur
du marché, au Maître d’œuvre et à l’Organisme Payeur. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera
éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.
8.3 Les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l'ingénieur ou le Maître
d'œuvre (le cas échéant) avec copie au DDMAP-F&D, au Chef de Service.
8.4 Les Ordres de Service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au
Cocontractant par le Chef de service, avec copie au DDMAP-F&D, à l’Ingénieur et au Maître d’œuvre.
8.5 Les Ordres de Service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas
de force majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier au
Cocontractant avec copie au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l'Ingénieur, au Maître d'oeuvre avec copie
au DDMAP-F&D,
8.6 Les Ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux malfaçons ne relevant
pas d’une utilisation normale qui apparaîtraîent dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés
par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de
service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service
reÇus
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8.8 S'agissant des Ordres de Service signés par l’Autorité Contractante et notifiés par le Maitre d’Ouvrage, la
notification doit être faite dans un délai maximum de 7 jours à compter de la date de transmission par l’Autorité
Contractante au Maître d’Ouvrage. Passé ce délai, l’Autorité Contractante constate la carence du Maitre
d’Ouvrage, se substitue à lui et procède à ladite notification.

Article9 : Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article9) (RAS pour le présent marché)
Article10 : Matériel et personnel du cocontractant (CCAG Article15complété)

10,1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’inter- viendra qu’après
agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, le cocontractant le fera remplacer par un personnel
de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.
10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à

l’agrément du Maître d’œuvre dans les jours qui suivent la notification de l'ordre de service de commencer les
travaux. Le Maître d'Œuvre disposëra de15 jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service.
Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre technique,
avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’êrticle 45 ci-dessous ou
d’application de pénalités de deux cents mille francs (200 000 F CFA) pour tout personnel clé.
10.4 le cocontractant utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution
des prestations selon les règles de l’art
10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l'Autorité contractante.

Chapitre II : Clauses financières
Article 11 : Garantieset cautions (CCAG Articles 29 et 41 )
11.1. Cautionnement définitif

Les soumissionnaires sont dispensés de la production de la caution de soumission et le cautionnement
définitif conformément à la Circulaire N'000014/C/MINMAP/CAB DU 23 JUILLET 2025 relative aux

modalités de constitution, de consignation, de conservation, de déconsignation, de restitution et. de

réalisation des garanties dans les marchés publics en son point 7 alinéa c.

11.2. Cautionnement de garantie
La retenue de garantie, fixée au maximum à 10% du montant TTC de la lettre commande, est arrêtée au
plus tard au premier paiement ou à l’établissement de la caution bancaire, par l'Autorité Contïactante, à
la diligence du Cocontractant. Par défaut, elle sera de 10%. La retenue de garantie peut être remplacée
par une caution personnelle et solidaire d'égal montant, souscrite auprès d'un établissement bancaire de
premier rang ou d’un organisme financier agréé par le Ministre en charge des Finanœs. La retenue de
garantie sera restituée ou les cautions correspondantes libérées après la réception définitive des travaux,
sur demande écrite du CŒœntïactant.

11.3. Cautionnemerlt d’avance de démarrage
Il est de vingt pour cent (20%) du montant TTC du marché cautionné à 100% par un établissement bancaire
agréé par la MINFI ou remplacé soit par une hypothèque légale, soit par une caution d'un établissement
bancaire ou d'un organisme financé agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
Article12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant du présent marché, tel qu'il ressort du
[détail ou devis estimatiq èi-joint, est de_
Comprises(TTC);soit:
- Montant HTVA: ( )francs CFA
- Montant de la TVA: L)francs CFA
-.Montant de la TSR et/ou l’AIR : L)francs CFA
- Net à percevoir = HTVA«TSR et/ou AIR) C

_(en chiffres)_ _(en lettres) francs CFA Toutes Taxes

) francs CFA.

Article13: Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante:

Pour les règlements en francs CFA, soit(montant en chIffres el en lettres HTVA). par Œédtt au comptea

n' ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque.
b. Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chIffres et en lettres HTVA) , par crédit au
compte n' ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque.

Article14 : Variation des prix (CCAG Article20)
14.1. Les prix sont fermes et non révisables.
a. Les acomptes payés au Cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables

ArticIe15 : Formule de révision des prix (CCAG Article 21)
Il n’est pas prévu de révision des prix [Se conformer à la circulaire 003/CAB/PM du 31 Janvier 201 1 ]
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Article16 : Formule d’actualisation des prix (CCAG Article 21)
Il n’est pas prévu d’actualisation des prix

Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)
17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de [ne peut excéder 2 %7 du montant Tr(_' de la lettre
commande et de ses avenants, le cas échéant

17.2. Dans le cas où l’entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées
et dument justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :

Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de
matériaux et matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attachements contradictoires ;

Les traitements et salàires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront majorés pour
tenir compte des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;

Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dt/ment justifié au lieu
d’emploi majoré de dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention ;

Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25%
pour tenir compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l’entrepreneur.

Àrticle18 : Valorisation des travaux (CCAG article23)
Cette lettre commande est à prix unitaires et forfaitaire.
Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)

Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
Cette lettre commande est à prix unitaires.

Article20 : Avances (CCAG article28)
20.1. Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage égale à 20% du montant du marché sur la
demande du cocontractant.
20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché. est
cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme
financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, et remboursée par déduction sur les
acomptes à verser au cocontractant pendant l’exécution du marché, suivant des modalitéb définies dans le
CCAP
20.3 La totalité de l'avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base des
prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
20.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage Délégué donnera la mainlevée
de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant.
20.5 La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être
expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.

Article21 : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le 30 de chaque mois, l’entrepreneur et le Maître d’Œuvre établissent un attachement contradictoire
qui récapitule et fixe les qUantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois
et pouvant donner droit au paiement.
21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au Maître d'Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un
décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes
auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé au cocontractant Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une
écriture d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances.
Seul le montant « Net à Mandater » sera versé au compte du Cocontractant ;

Le Maitre d'Œuvre disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les
qécomptes qu’il a approuvés.
L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché, les décomptes
qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soientensapossessionauplustardle12dumois. '
Le chef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la signature des
décomptes.
Les paiements seront effectués par le Receveur Communal de Tignère dans un délai maximum de soixante
(60) jours calendaires à compter de la remise du décompte approuvé.
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25.3. Décompte d’avance de démarrage (le cas échéant).

Le décompte d’avance de démarrage dûment signé par l’Ingénieur sera transmis au Chef de Service
du marché pour liquidation.

21.4 Visa préalable au paiement des décomptes

La transmission du décompte définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement sera

1
1

subordonnée au visa préalable du Délégué Départemental des Marchés Publics du Faro et Déo
à travers la Brigâde Départementale de Contrôle de l’exécution des Marchés Publics. Quant
4ux décomptes intermédiaires leur paiement ne sera subordonné au visa préalable du Délégué
Départemental des Marchés Publics du Faro et Déo toute fois une copie devra lui être
transmise à chaque payement.

1
Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31 )

Les intérêts moratoires éventuels seront payés par état des sommes dues conformément à

l'Article 167 alïnéa 3 du Décret no 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

1

1

Article 23 : Pénalités (CCAG Article32 complété)
A. Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000è'"') du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier
au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un millième (1/1000è-le) du montant TFC du marché de base par jour calendaire de retard aude.là du
trentième jour.
23.2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché
de base et de ses avenants éventuels
B. Pénalités spécifiques :

23.3. Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible
des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

- Remise tardive du cautionnement définitif : 20 000F de retard au-delà de vingt (20) jours à
compter de la notification de l’Ordre de service de démarrage ;(Voir Article 41 du CQde des Marchés
Publics)
- Remise tardive des asburances : 20 000F de retard au«ïelà de quinze (15) jours à compter de la
notification de l’Ordre de service de démarrage.
- Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontïactant :
20 000F de retard au«ielà de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage
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Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34)

25.1 Après achèvement des travaux et dans un délai maximumde15 jours après la date de réception provisoire,
le cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux
effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de
l’exécution du marché daâs son ensemble.
25.2. Le Chef de service dispose d’un délai de 07 jours pour notifier le projet rectifié et accepté au Maître
d’Œuvre

25.3. Le cocontractant dispose d’un délai de 07 jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.
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Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)

26.1 Les délais accordés aux parties sont les mêmes que suivant la réception provisoire.
A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service
dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le
cocontractant et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :

-le décompte final,
le solde

-la récapitulation des acomptes mensuels
La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie définitivement les
parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
La transmission du décompte définitif à l’Organisme payeur en vue du -paiement sera subordonnée
au visa préalable du Délégué Départemental des Marchés Publics du Faro et Déo à travers la Brigade
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Départementale de Contrôle de l’Exécution des Marchés Publics.

Article 27 : Régime fiscal et douanier (CCAG Article36)
Le décret N'2003/651/PMdu16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des
Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue
un précompte sur l’impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;

- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :
* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA. taxe informatique)

* des droits et taxes communaux,
* dès droits et taxes relatifs aui prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute
d’intervention et constituer l’un des éléments dessous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse. '

sur ses coûts

4\rticle 28 : Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du
cocontractant , conformément à la règlementation.

Chapitre III : Exécution des travaux
Article 29 : Consistance des prestations

Les travaux comprennent notamment : (poste ou volume des travaux).
[A préciser cf. CCTP]

Article30 : Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)
30.1. Le Maître d’Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution
des omissions, et de lui garantir, aux frais de ce dernier, l’accès aux sites des projets.
30.2. Le Maître d’Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de
l’exercice de sa mission.

&:

Article31 : Délais d’exécution du marché (CCAG Article38)
31.1. Le délai d’exécution des travaux ôbjet du présent marché est de Inh (03) Mois
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les
travaux par le Maître d’ouvrage.
Article 32 : Rôles et responsabilités du cocontractant (CCAG Article40)
Le Cocontractant est chargé de la réalisation des travaux, objet du présent marché.
Le planning détaillé et général d’avancement des travaux sera communiqué au Maître d’Œuvre en 04
exemplaires à chaque début de mois.

Article 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article42)

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d'Appel d’Offres sera remis par : le Chef
de service
Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition du Cocontractant en
temps utile et au fur et à mesure de l’avancemënt des travaux.

Article34: Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article45)

Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants
minimums indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :

- Assurance responsabilité civile ;

- Assurance “Tous risques chantier";

Article35 : Pièce à fournir par le Cocontractant (Article 49 complété)

Un mois au plus tard après la notification de démarrer les travaux, le cocontractant devra soumettre
le programme d’exécution des travaux comprenant : une note détaillée sur le processus et les
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méthodes d'exécution des travaux, un planning graphique des prévisions d’avancement des travaux,
etc

35.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres à préciser
Dans un délai maximum de [trente (30) jours] à compter de la notification de l’ordre de service de
commencer les travaux, le cocontractant soumettra, en [six(06)] exemplaires, à l'approbation [du Chef
de service après avis du Maître d’Œuvre(ou de l'Ingénieur)] le programme d'exécution des travaux,
son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de
Gestion Environnementale, le cas échéant.
Ce programme se’ra exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de
leur réception avec:
- Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION”;
- Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
Le cocontractant disposera alors de huit(8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de
Service ou le Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation
ou faire d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du
délai d’exécution.
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d'Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité
de l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l’approbation du programme ne seront ni
constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé
deviendra le planning contractuel.
Le cocontractant tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra
compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées
au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation
du programme d'exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de
cinq (05) jours à l’Autorité Contractante, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est
constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux,
l’Autorité Contractante retournera le programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans
un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception.
b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites
techniques et de base vie. les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise
en état des sites de travaux et d’installation
c. Le cocontractant indiquera 'dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi
que les effectifs du personnel qu’il compte employer.
d. L’agrément donné par le chef de service ou le
Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité du cocontractant quant aux conséquences
dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respecd
des clauses du marché.

35.2. Projet d’exécution
a.Le dossier des plans d'exécution (calcul ef dessins) d’exécution néœssaires à la réalisation de
toutes les parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Maître d’Œwre dans un délai
maximum d’un moi$ avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l’ouvrage
correspondante.
b.Le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de quinze(15) jours pour les examiner et faire connaître ses
observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de huit(08) jours pour présenter un nouveau
dossier intégrant lesdites observations.

35.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci«iessus par
l’Administration, ceux-ci sont réputés approuvés.

Article36: Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article50)
Le Cocontractant aura la charge de fournir et d’entretenir à ses frais tous dispositifs d’éclairage, de
protection, et de gardiennage qui s’avèreront nécessaires à la bonne exécution des travaux ou qui
seront exigés par l’ingénieur du marché.
Le chef de service du marché se réserve le droit, à la demande de l’ingénieUr de contrôle, sans mise
en demeure préalable, et aux frais du cocontractant, de prendre toutes mesures utiles sans que cette
intervention dégage la responsabilité du cocontractant. Dans tous les cas, le cocontractant veillera au
respect scrupuleux des mesures et aux conditions de sécurité qui doivent prévaloir dans tout le
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1
périmètre du chantier.
Article37: Implantation des ouvrages (CCAG Article52)

Le Maître d’Œuvre notifiera dans un délai de rA préciserÀours suivant la date de notification de l'ordre
de service de commencer les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article38: Sous-traitance (CCAG article54) (facultatiO
Après autorisation expresse de l’autorité Contractant, le cocontractant pourra confier à des sous-
traitants l’exécution d’une partie des travaux faisant l’objet du présent contrat. Toutefois, cette
autorisation n’affrânchit pas le cocontractant de ses responsabilités contractuelles. Ils exécuteront
leurs parties sous la seule et pleine responsabilité du titulaire du contrat

Article39: Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article55)

39.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues
dans le CCTP.
39.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept(07) jours pour agréer le perspnnel et le laboratoire
de l’entrepreneur, dès réception de la demande.

Article 40: Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirerTlent par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas
échéant et le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours.
40.2. C'est un document. contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page
ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Article 41 :Utilisation des explosifs (CCAG Article60) : RAS

Chapitre IV: De la réception
Article42: Réception provisoire (CCAG Article 67)

Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à
l'Autorité contractante, à l’ingénieur et l’organisme payeur et au DDMAP, l’organisation d’une visite
technique préalable à la réception.
42.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier et de la remise en état des
lieux

42.3. La Commission de réception sera composée cles membres suivants à titre indicatif:

Maître d’Ouvrage ou son Représentant ..............................
Le Délégué Départemental des Marché Publics de Faro et Déo ou son
Représentant. . ..............................................................................................

Le Chef de Service du Marché ou son Représentant ............................

Président1

2

3

5

6

7

observateur

Membre

Membre
Membre

Membre ;

Rapporteur

Le MaRre dUuvre...........................................................................

Le Comptable matière .......................................................

Llngénieur du Marché

Le Prestataire de Service ou son Représentant dûment mandaté observateur8

Toute autre personne désignée à l'initiative du Maître d’ Ouvrage en raison
de son expertise,

Membre9

Le Cocontractant est convoqué à la réception par courrier au moins 03 jours avant la date de la réception.
Il est tenu d’y assister ou de s’y faire représenter.
Il assiste à la réception en qualité d'observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve
des conclusions de la commission de réception.
La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la
réception et procède à la réception provisoire des travaux s'il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé séance
tenante par tous les membres de la commission.
Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.
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Article43: Documents à fournir après exécution (CCAG Article68)

43.1 Le dossier de recollement doit être fourni après la réception provisoire.

Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article70)
La durée de garantie est fixée à douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des
travaux.

Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)
45.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze(1 5) jours à compter de
l’expiration du délai de garantie.
45.2. Le Maître d’Œuvre sera membre de la commission.

45.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

Chapitre V : Dispositions diverses

Article 46 : Résiliation de la Lettre Commande (CCAG Article74)
La lettre commande peut-être résiliée comme prévu aux articles 169, 180 et 181 du décret no
2018/366 du 20 juin 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du
CCAG, notamment dans l’un des cas de :
- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou àrrêt
injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux ;

-.Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

- Défaillance du cocontractant :

- Non-paiement persistant des prestations.

J

Article 47: Cas de force majeure (CCAG article75)

Dans le cas oû le Cocontractant invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels
aucune réclamation ne sera admise sont:
- pluie : 200 millimètres en 24 heures;
- vent : 40 mètres par seconde;
- crue : la crue de fréquence décenna Ie.

Article 48 : Différends et litiges (CCAG article79)

Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement
à l’amiable.

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
juridiction camerounaise compétente.

/.\rticle 49: Edition et diffusion du présent marché
Quinze (15) exemplaires du présent marché seront édités par les soins du Cocontractant et fournis
au chef de servioe.

Article 50 et dernier,: Entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par l’Autorité Contractante. Il entrera
en vigueur dès sa notification au Cocontractant par ce dernier.
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Pièce n'5
Cahier des Clauses Techniques

Particulières (CCTP)
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DEVIS DESCRIPTIF TECHNIQUE DES
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES BATIMENTS(CCTP).

Article 1 : LOCALISATION ET CONSISTANCE DES TRAVAUX
Ouverture d’une piste agricole intersection RN 14 - Walkossam (10 km) dans la commune de Tignère
département de Faro Et Deo région de l'Adamaoua. Telles que définies à l’article 1 du CCAP.
La consistance des travaux à réaliser est détaillée dans le présent CCTP, au bordereau des prix - nomenclature
des tâches et au détail estimatîf
Les travaux sont subdivisés en deux groupes :

1 ) les travaux manuels
2) les travaux mécanisés

Les travaux manuels sont les travaux ne pouvant s'exécuter que suivant la méthode HIMO .Ces travaux
concernent principalement les abords de la chaussée et certaines tâches de la chaussée pouvant s’exécuter
manuellement par les Comités de'Route locaux, le cas échéant par les structures comfnunautaires locales, en
particulier les GIC ou les CDV (Comités de développement Villageois).

CHAPITRE II

PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX
Article 2 : PROVENANCE DES MATERIAUX
Le Cocontractant devra choisir des emplacements d’emprunts et les soumettre à l’agrément du Maître d'œuvre
dont le refus vaudra obligation à l’Entrepreneur de rechercher de nouveaux sites d’emprunts sans que celui-ci
puisse prétendre à une quelconque indemnité.
Lorsque l’emplacement d’un emprunt nouveau et non encore exploité choisi par le Cocontractant aura été
agréé, il devra y faire un nombre suffisant de sondages et devra remettre au Maître d’œuvre un dossier
technique portant sur :

3) la localisation de l’emprunt,
4) l’épaisseur de la découverte,
5) la puissance de l’emprunt.

Pour chaque site de nouvel emprunt, ce dossier devra comporter les résultats des essais suivants :

6) 5 teneurs en eau naturelle,
7) 5 analyses granulométriques,
8) 5 limites d’Atterberg ,
9) 5 Proctor Modifié,
10) 3 CBR.

Le Maître d’oeuvre se réserve le droit de demander des essais supplémentaires aux frais du Cocontïactant
Les anciens sites d’emprunts ne pourront être exploités que si le Cocontractant a fourni bs preuves qu’il y
subsiste encore des matériaux ayant les caractéristiques requises.
Le Cocontractant ne pourra comfïlenoer à exploiter la carrière identifiée qu’après le contrôle de qualité effectuée
par te Maître d'œuvre et l’autorisation donnée par ce dernier.
En cas de contradiction de résultats d’essais, le Maître d'œuvre peut demander au Cocontïactant d’effectuer
des essais supplémentaires à ses frais,
Le Maître d'œuvre pourra retirer l’autorisation à tout moment dès que la chambre d’extraction ne donnera plus
de matériaux de bonne qualité, l’Entrepreneur ne pouvant prétendre à aucune indemnité.
Le débroussaillement, décapage des terres végétales et l'abattage d’arbres requis pour l’exploitation des
emprunts sont à la charge de le Cocontractant et ne donneront pas droit à une rémunération explicite.
Article 3 - LABORATOIRE ET CONTROLE DE QUALITE
Le Coœntractant devra posséder un laboratoire de chantier. Ce laboratoire sera équipé de tous les instruments,
outils et matériels nécessaires à la réalisation des essais et études prévus au présent CCTP. Le Ccxx>ntïac;tant
affectera au fonctionnemënt du laboratoire un personnel suffisant en nombre et en qualité pour assurer tous les
essais et études prévus. L'équipement et le personnel seront soumis à l’agrément du MaRre d’œuvre.
Le laboratoire de chantier devra être opérationnel dès le début effectif des travaux nécessitant des essais de
soI. Le Maître d’œuvre et tout son personnel auront libre accÉs à ce laboratoire et à ses équipements pendant
toute la durée des travaux.
Toutefois le Maître d’œuvre pourra utiliser son propre matériel pour réaliser les essais de œntrôle ou faire appel
à un Laboratoire agréé pour effectuer les essais de vérification qu'il juge nécessaires.
Dans le cas où 40% au plus du montant des travaux prévus dans le contrat du Cooontïactant ne néœssiteraient
pas les essais géotechniques, l’entrepreneur pourra se passer d’un laboratoire permanent sur le site, et pourra
cependant faire exécuter les essais énumérés dans le CCTP par un laboratoire privé de son choix, sur accord
du Maître d’œuvre.

Dans le cas où 20% des résultats de ces essais seraient hors spécification, le Cocontïac:tant apportera
les corrections nécessaires et les frais de laboratoire pour ces travaux lui seront imputés. Dans le cas contraire,
l'Administration réglera ces frais.
Article 4 : QUALITE DES MATERIAUX
4.1. Matériaux pour remblais courants
Il s’agit des remblais réalisés dans les zones sans problème spécifique.
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Les matériaux utilisés pour les remblais courants proviendront des lieux d’emprunts agréés par le Maître
d’œuvre

Ils seront dépourvus de matières végétales ou organiques. Ils posséderont au minimum les caractéristiques
suivantes :

11) Dimension maximale des grains Dmax = 40mm
12) Indice de plasticité IP < 35
13) Pourcentage des fins f < 30
14) Indice portant CBR > 15

Tous les 1000 m3 de remblais courants, il sera réalisé les essais de réception de matériaux suivants :

15) 2 limites d’Atterberg,
16) 2 analyses granulométriques.
17) 2 essais Proctor Modifié
18) 1 essai CBR.

4.2. Matériaux pour remblais de substitution en zone marécageuse
Le matériau de substitution à utiliser en zones marécageuses sera un matériau insensible à l'eau, apte à
conserver sa portance dans un état de saturation et non susceptible de provoquer des remontées capillaires.
On utilisera donc un sable graveleux propre 0/6 ou un tout-venant de concassage 0/40. A défaut d’un tel
matériau, on pourra utiliser une grave ayant les caractéristiques suivantes :

19) Dimension maximale des grains Dmax = 40mm
20) Indice de plasticité IP < 20
21) % des passants à 10mm 65 à 100
22) % des passants à 5mm 45 à 85
23) %- des passants à 2mm 30 à 38
24) % des fins < 15

Tous les 1000 m3 de remblais de substitution pour zone marécageuse, il sera réalisé les essais de réception
de matériaux suivants :

25) 2 limites d'Atterberg,
26) 2 analyses granulométriques,
27) 2 essais Proctor Modifié
28) 1 essai CBR.

Én zone de Karal, il sera utilisé des mélanges de Karel et de sable afin d’obtenir une bonne portance.
4.3 Matériaux pour remblais en zone de purge et de bourbiers hors d’eau.
On utilisera les mêmes matériaux que pour les remblais courants.
4.4. Matériaux pour remblais contigus aux ouvrages d’assainissement
Les matériaux pour rembtais contigus aux ouvrages devr9nt répondre aux spécifications suivantes :

29) Dimensibn maximale des grains Dmax = 40mm

Tous les 1000 m3 de remblais contigus aux ouvrages, il sera réalisé les essais de réception de matériaux
suivants :

4.5 Matériaux pour rechargement chaussée
Les matériaux pour rechargement de la chaussée devront répondre aux spécifications suivantes :

40) Dimension maximale des grains Dmax = 31,5 mm

47) Indice portant CBR >30
Tous les 1000 m3 de rechargement, il sera réalisé les essais de réception de matériaux suivants :

48) 2 limites d'Atterberg ,

49) 2 analyses granulométriques,

IP < 25
65 à 100

Indice de plasticité30)
% des passants à 10mm
% des passants à 5mm

% des passants à 2mm
% des fins f < 30

31)
32)
33)
34)

45 à 85
30 à 38

ydmax> 1,8 tonnes.densité sèche maximale35)

2ÿimites d'Atterberg ,36)

2 ànalyses granulométriques,
2 essais Proctor Modifié

37)
38)
39) 1 essai CBR.

IP < 25Indice de plasticité41)
65 à 100% des passants à 10mm42)
45 à 85% des passants à 5mm

% des passants à 2mm
% des fins f < 30

43)
44)
45)

30 à 38

ydmax> 1,8 tonnes.densité sèche maximale46)
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50)
51) 1 essai CBR.

Én zone de Karal. il sera utilisé des mélanges de Karel et de sable afin d’obtenir une bonne portance.
CHAPITRE III

2 essais Proctor Modifié

GENERALITES
Sécurité

MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
Article 5 :

A-

Le Cocontractant est tenu de placer aux entrées du chantier, à tous les 20 kilomètres et au voisinage des
travaux des panneaux indicateurs de travaux et de limitations de vitesse. Il reste responsable de tous les
accidents survenus ’sur le chantier et/ou occasionnés aux tiers, à son personnel et aux agents et fonctionnaires
de l'Administration du fait de la présence de son chantier. L’organisation, le gardiennage et la police des
chantiers sont à la charge et aux frais du Cocontractant.

B- Maintien de la circulation
Le Cocontractant est responsable du maintien de la circulation sur l'étendue complète de son chantier

durant toute la durée des travaux. Il ne sera toléré aucune coupure de circulation de plus de deux heures. Le
maintien de la circulation est à la charge et aux frais du Cocontractant et en cas de manquement de ce dernier,
le Maître d'œuvre pourra faire intervenir un tiers afin de corriger les manques. Toug les frais relatifs à ces
interventions seront alors imputés du Cocontractant.

Lorsque cela s'avérera incontournable, l’avis des autorités administratives locales sera requis pour
toute coupure de trafic pour une durée déterminée.

C-Planning des travaux - programme d’exécution
Le Cocontractant devra fournir un programme d’exécution des travaux et un planning des travaux qui

devra être tenu à jour et notamment réactualîsé après la définition précise des travaux conformément à l'article
7 ci-après et les documents d’exécution définis à l’article 8 suivant.
Article 6 : TRAVAUX PRELIMINAIRES

Les travaux préliminaires :

52) comprennent l’implantation de repères simples numérotés (piquets en bois) de part et d’autre de la
route et en dehors de l'emprise des terrassements, à intervalle de 50 m de façon à matérialiser l'axe
de la route et les profils en travers. à réceptionner par le Maître d'œuvre.

Article 7 : DEFINITION DES TRAVAUX A REALISER
Après réalisation des travaux préliminaires, Il sera effectué conjointement avec l’entreprise, le Maître d’œuvre
et l’ingénieur du marché une visite détaillée permettant de :

53) Relever en détail les points particuliers et les travaux à réaliser
54) Relever les priorités de réalisation des travaux
55) Préparer un quantitatif chiffré
56) Etablir un procèswerbal de visite détaillé.

Ces travaux vont se distinguer en deux catégories :

57) Groupe 1 : travaux manuels,
(Exécutés par les Comités de Routes el les Structures Communautaires.)

58) Installation du chantier,
59) etc

• Groupe 2 : travaux mécanisés,
Faisant appel à la HIEQ (Haute Intensité d’Equipement)

60) ouverture des pistes au bulldozer ;

Le Cocontractant qt informé que dans le cadre de la mise en œuvre de la Nouvelle Stratégie d’Entretien
et de Réhabilitation des Routes Rurales (NSERR), les travaux de débroussaillement sont prévus être exécutés
avant les travaux mécanisés, de manière à éviter de transformer les travaux de débroussaillement en travaux
mécanisés.
Article 8 : DOCUMENTS D’EXECUTION

Après la visite conjointe, l’Entrepreneur établira en cinq exemplaires un Avant-Projet d’Exécution, conformément
aux pièces constitutives du marché, et le soumettra au Maître d'œuvre dans un délai de dix (10) jours avant
tout commencement et exécution des travaux correspondants.
Ce document devra comporter :

61) les Schémas itinéraires ;

62) Le procès-verbal de visite détaillée ;
63) Le quantitatif chiffré des travaux à exécuter ;

64) Les processus et méthodologie d’exécution envisagés ;

65) Les prévisions d’emploi du personnel, des matériels et des matériaux ;

66) La description des installations de chantier envisagé ;

67) Le planning graphique des travaux ;

68) Le plan d’exécution des ouvrages ;
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69) Les travaux à sous-traiter s'il y a lieu.
Le schéma itinéraire ressortira

- la longueur des travaux de débroussaillement
- la largeur de décapage ainsi que les surfaces et épaisseurs de déblai et remblai;
- les fossés à réaliser ou à reprofiler ;
- la position des exutoires des fossés ;

- la position des ouvrages d'art et d’assainissement ;

- la localisation de la couche d’apport etc...
Les métrés des terrassements seront calculés par l'Entrepreneur contradictoirement avec le Maître d'œuvre en
relevant les coordonnées rectangulaires, distances à l’axe en X et hauteur par rapport à l’horizontale en Y, des
points caractéristiques du terrain naturel au droit de chaque profil après débroussaîllement. Ces mesures
pourront être réalisées à l'aide des moyens 'tels que décamètre, niveau de maçon, règle ruban, clissimètre, etc.
après approbation du Maître d'Œuvre.
Un exemplaire des documents d’exécution sera retourné à l’Entrepreneur revêtu du visa du Maître d'Œuvre ou
accompagné, s’il y a lieu, de ses observations dans un délai de sept (07) jours à partir de leur réception. Ce
dossier servira de base pour la détermination des quantités à prendre en attachements sauf modification sur le
chantier dûment constatée et approuvée par le Maître d'Œuvre et métrée contradictoirément.
Article 9 : TERRASSEMENTS

L’objet de ces travaux consistera à réaliser, à partir de la chaussée existante, une mise en forme
uniforme de la plate-forme existante, des fossés triangulajres de1, 50 mètres sur une profondeur de 0,6 mètre
conformément aux profils en travers types. Toutefois, la plate-forme existante ne sera pas élargie si cela
nécessite des terrassements importants. Les sections ne présentant pas de dégradations ne seront pas remises
en forme

Autant que possible, les terrassements seront minimisés en fixant le profil longitudinal de façon à
réutiliser directement sur la plate-forme tous les bons matériaux provenant des terrassements et acceptés par
le Maître d'Œuvre. Des matériaux refusés seront étalés proprement le long de l’emprise ou mis en dépôt ëelon
les spécifications du Maître d'Œuvre.

Une attention spéciale devra être apportée au dévers qui ne devra pas être inférieur à 3 % de part et
d’autre de la ligne de centre en section droite et qui pourra atteindre 6% dans les courbes.

La compacîté exigée au niveau de la plate-forme est fixée à 95 % de la densité sèche Proctor modifié.
Pour arriver à ce résultat, l'Entrepreneur scàrifiera la chaussée existante au besoin avant de procéder à la mise
en forme- Il effectuera au minimum deux passes d'un matériel de compactage accepté au préalable par le Maître
d'Œuvre sur toute la surface de la plate-forme et il arrosera cette dernière durant le compactage lorsque requis.

La réception provisoire de la plate-forme se fera avant la mise en place de la couche de roulement. Le
Maître d’Œuvre, s’il juge que le travail n'a pas été bien fait ou s’il doute des résultats du cômpactage, pourra
exécuter des essais de contrôle. ou les demander à un laboratoire extérieur agréé. Si sur une section, plus de
20 % des essais de compacité sont inférieurs aux spécifications, l’Entrepreneur reprendra le compactage avant
que de nouveaux essais soient effectués et les fraËs y afférents lui seront imputables. Dans le cas contraire.
l’Administration assurera les frais de Laboratoire.
Article 10 : REMBLAIS PROVENANT D’EMPRUNTS

Compte tenu du caractère exceptionnel des déblais les remblais seront exécutés par des matériaux
d'emprunts. Les matériaux requis pour les remblais ou pour compléter la plate-forme seront puisés dans les
résidus des carrières de latérite ou dans d’autres dépôts. Ils devront satisfaire les exigences de l'article 4 du
présent CCTP.
Article ll ; REPROFILAGE ET COMPACTAGE DE LA CHAUSSEE EXISTANTE

Lorsque la chpussée existante est suffisamment large et ne nécessite pas de terrassements
supplémentaires le Cocoâtractant réalisera un reprofilage de la chaussée à l'aide d’une niveleuse de façon à lui
redonner un profil en travers conforme aux plans types. Ce reprofilage se fera suivant les règles de l’art (mise
en cordon des matériaux, arrosage, réglage puis compactage) de façon à ne pas perdre de matériaux. La
compacité minimum exigée est de 95 % de l’OPM.
Il sera réalisé une mesure de densité in-situ tous les 200 mètres. La densité de référence Proctor sera mesurée
sur échantillon prélevé tous les 5 km ou à chaque changement notable de la nature de matériau dans la couche
de roulement existante.

Dans le cas des travaux d’entretien courant :
a) - Point à temps sur routes rurales:
Cette opération sera exécutée manuellement suivant la méthode HIMO à travers une sous-traitance

aux Comités de Route.

Elle consiste à corriger des déformations localisées de la surface de roulement dans des sections
critiques et permettre ainsi la formation participative des populations à la prise en charge des travaux
d’élimination des points critiques après le départ de l'entreprise.

70) où les pentes longitudinales ont engendré des érosions longitudinales et transversales,
71) où la chaussée présente des nids de poules, un orniérage important, ou des ravines

transversales.

50

1
1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1



Les travaux seront définis par le Maître d'œuvre au cas par cas, et consistent en la remise en état
localisée du profil de la plate-forme.

Celle-ci sera piochée manuellement. Les matériaux non pollués seront réutilisés après aération ou
humidification. Des matériaux d'emprunt pourront être mis en oeuvre si nécessaire.

Dans ce cas, ces matériaux devront avoir les mêmes caractéristiques que celles définies à l’article 4
pour le rechargement de la couche de roulement.

b) - Reprofilage simple de la plate-forme:
Le reprofilage léger de la plate-forme sera effectué à la niveleuse par la méthode « en remblaïs ». Le

travail consiste à « couper » la tôle ondulée au niveau inférieur de l’onde, les matériaux étant rejetés par la
niveleu se vers le cehtre de la chaussée.

Une opération préalable de point à temps pourra être demandée par le Maître d'œuvre, en cas de
dégradation importante de la zone

Le compactage n’est en'général pas nécessaire, mais l'arrosage pourra être utile et demandé par le
Maître d'œuvre.

Dans l’état des lieux qu’il remettra, en fin de contrat, au Maître d'œuvre, le Cocontractant signalera
ces zones rétrécies. Elles seront reprises lors de la prochaine mise en forme de la plate-forme par des apports
des matériaux éventuels.

c) - Mise en forme de la plate-forme:
La scarification de la chaussée sera exécutée avec un scarifîcateur monté sur une niveleuse, sur une

épaisseur d’au moins 10 cm.
Après réglage, arrosage et compactage, le profil en travers obtenu sera conforme au profil en travers

type imposé, joint au présent dossier.
Le compactage sera exécuté en fonction du type de matériel utilisé et de la nature des matériaux de

la chaussée en place. Le- nombre de passes sera défini par la réalisation de planches d’essai par zones
homogènes.
Il sera réalisé une mesure de densité in-situ tous les 200 mètres. La densité de référence Proctor sera mesurée
sur échantillon prélevé tous les 5 km ou à chaque changement notable de la nature de matériau sur la plate-
forme existante. Le compactage sera jugé satisfaisant si la mesure de la densité in-situ donne 95% de la densité
Proctor Modifié.

Les matériels utilisés pour la scarificatïon, l’arrosage et le compactage seront soumis à l’accord du
Maître d’oeuvre.

La pente transversale sera contrôlée soit à l’aide du niveau à eau et de gabarits, soit à l'aide de
nivelettes.

Le profil de la chaussée après reprofilage ne devra pas présenter d’écart supérieur à 2 cm par rapport
au profil en travers type du présent marché.

Les matériaux rejetés. dans les fossés par cette opération seront évacués hors de l'emprise de la
route.

Dans l'état des lieux qu’il remettra, en fin de œntrat, au Maître d'œuvre, l'entrepreneur signalera ces
zones rétrécies. Elles seront reprises lors du prochain reprofilage lourd par des apports locaux éventuels.
Article 12 : RECHARGEMENT DE LA CHAUSSEE
Les caractéristiques des matériaux de la couche de roulement ont été définies à l’article 4. Le rechargement se
fera sur une largeur circulable, sur une épaisseur minimale de 10 cm mesurée après compactage. La section
transversale devra correspondre à celle spécifiée pour la plate-forme.
La mise en œuvre se fera à la teneur en eau optimale Proctor Modifié plus ou moins 2 points. L’Entrepreneur
prendra les mesures qui s’imposent pour humidifier ou aérer le matériau de façon à obtenir la teneur en eau
requise
La compacité exigée po+ la couche de roulement est fixée à 95% de la densité sèche Proctor Modifié. Une
planche d’essai sera réalisée en vue de déterminer l’atelier de compactage et le nombre de passes nécessaires
pour atteindre la compacité requise.
Il sera effectué au moins une mesure de densité in-situ au densitomètre à membrane tous les 200 mètres. Il
sera également effectué une mesure de l'épaisseur de la couche de roulement tous les 500 mètres. Aucune
épaisseur inférieure à 0,10 mètres ne sera tolérée.
Le Maître d’œuvre se réserve le droit d’utiliser ses moyens propres ou de faire appel à un laboratoire agréé pour
faire tous les essais de vérification qu’il juge nécessaires. Si sur une section donnée, œs essais donnent plus
de 20% de résultats hors spécification, l’Entrepreneur reprendra le compactage. Et si une mesure de l’épaisseur
de la couche de roulement donne un résultat inférieur à 0,10 mètres, la section correspondante sera scarifîée,
rëchargée et compactée de nouveau jusqu’à l'obtention de l’épaisseur et de la compacité requises.

Dans un cas comme dans l’autre, tous les frais de vérification seront imputés à l’Entrepreneur.
Article 13 : BARRIERES DE PLUIES: CONSTRUCTION ET GESTION

En vue de préserver l'intégrité de la route, ses ouvrages et ses annexes, l'Entrepreneur construira des
barrières de pluies sur chaque route objet du présent marché. Les barrières de plaies seront construites tous
les vingt (20) kilomètres à partir de chaque extrémité de la route. L'exécution. conforme aux plans types joints
au dossier d'Appel d'Offres, comprendra la mise en place des poteaux en bois dur de part et d'autre de la route,
et une barre transversale en bois dur ou en métal, lestée à une de ses extrémités et pivotant autour d'un axe
sur l'un des poteaux. Les poteaux seront scellés dans le sol avec du béton dosé à 250 kg de ciment par m3. Les
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1
poteaux et la barre seront peints en couleur rouge et blanc, ou en toute autres couleurs sur instruction du Maître
d’Œuvre. La pose de deux (2) panneaux de signalisation de part et d'autre de la barrière de pluies sur laquelle
est écrit "ATTENTION BARRIERE DE PLUIE à 50 m"

Pendant la durée des travaux, la gestion de ces barrières de pluies sera assurée par l'Entrepreneur.
Après le départ de l’entreprise, la gestion des barrières de pluie est assurée par les populations organisées
au sein du comité de route après les opérations de sensibilisation et pendant la prise en charge de travaux
d’entretien courant par lesdites populations.

!
1

1
CHAPITRE IV :

DESCRIPTION ET MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX
Article 14 : INSTALLATION DE CHANTIER
1 - Description des travaux

L’installation de chantier ne devra se faire à moins de 500 m des points d’eau ou cours d'eau existants
et comprendra : l’installation du personnel et les baraques de chantier nécessaires à.l’accomplissement des
traVaux à proximité du chantier, la'fabrication des panneaux d’information à placer à l’extrémité de chaque route
et les panneaux de signalisation des chantiers et postes de travail.
Les panneaux d'information devront être conformes au modèle de la page suivante.
L’installation de chantier comporte la mise en place du laboratoire de chantier tel que défini au CCTP, dont le
fonctionnement sera constaté contradictoirerrlent avec la mission de contrôle, de même que l’amenée et le repli
de matériel et engins nécessaires à l’exécution des travaux,
Il - Consistance Du Prix

L’installation du chantier comprend l’amenée et le repli de matériel de chantier nécessaires à l’exécution
des travaux, la disponibilité pour l’entreprise de locaux à usage de bureaux, de locaux destinés à l’entretien du
matériel de chantier, d’un lieu d’entreposage pour les matériaux et matériel, de logements pour les cadres de
l’entreprise, ces locaux dëÿant se situer dans une ville située au moins dans le département oû auront liëu les
travaux. La mise au point des plans de récolement à remettre en fin de chantier en quatre exemplaires au Chef
de Service du Marché fait partie du présent prix.
L'information et la signalisation du chantier comprennent le panneau présentant les parties contractantes et la

définition des prestations et les panneaux indiquant la présence d'un poste de travail à un point donné de la
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route
L’installation et le fonctionnement éventuel du laboratoire de chantier tels que définis au CCTP font partie de ce
prix ainsi que son alimentation éventuelle en matières consommables.

L’entreprise peut solliciter du Maître d’œuvre une installation de son personnel dans un village de son
choix au cas où les travaux nécessitent peu d'interventions mécanisées.
Article 15: DEBROUSSAILLEMENT
1 - Description des travaux

Ces travaux consistent à éliminer la végétation poussant sur la surface circulabËe de la route ainsi que
sur ses abords immédiats.
Il - Mode d’exécution des travaux

Le débroussaillement consiste à couper, sans déracîner, toute végétation comprenant les touffes de
plantes ligneuses, des arbustes et des plantes épineuses des terrains incultes poussant dans les fossés et sur
les abords immédiats de ceux€i.

Ces travaux seront exécutés à la main par les populations riveraines de chaque village desservi par la
route rurale, regroupées au sein d’un Comité de Route. Dans le cas échéant de la non-existence d’un Comité
de Route, les travaux seront exécutés par les structures communautaires existantes,
(GIC, Comités de développement Villageois).
. En tout état de cause, l’entrepreneur ne pourra exécuter les travaux manuels par recrutement de la

main d’œuvre temporaireïlocale à l’entreprise.
L’exécution des tfavaux de débroussaillement par les Comités de Route vise à mettre en oeuvre la

Nouvelle Stratégie d’Entretien et de Réhabilitation des Routes Rurales qui consiste à la prise en charge des
petits travaux d’entretien courant de la route entretenue après le départ de l’entreprise.

Les travaux sont exécutés sur une largeur de 2 m (deux mètres) à partir du bord extérieur du fossé, de
chaque côté de la route. Cette tâche comprend également le débroussaillement de la chaussée au cas oû celle-
ci est envahie par la végétation. Les zones à dëbroussailler seront métrées contradictoirement avant tout
commencement de travaux.
Sur la surface circulable et dans les fossés, les arbres et arbustes seront déracinés de manière à les empêcher

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1
1
1

de repousser.
La coupe se fera au ras du sol (5 cm environ) de manière à avoir l’aspect d'un gazon.
Toutes les branches surplombant l’emprise seront coupées suivant une verticale passant par la limite de
débroussaillement. Seront abattus tous les arbres surplombant les abords et qui menacent de tomber sur la
route et de barrer la circulation après une tornade. Les arbres dont le diamètre est supérieur à vingt (> 20 cm)
centimètres feront l'objet de la tâche du prix n' 2 : déforestage ou de la tâche dtf prix n'3 abattage d’arbres
isolés

Toute végétation à l'entrée et à la sortie des ouvrages (ponts, dalots, buses..,) sera coupée et. sauf s'ils
servent à stabiliser un talus de remblai et ne menaçant pas les fondations de l'ouvrage, les arbres et arbustes
geront déracinés de manière à faciliter l'écoulement de l'eau et permettre les inspections régulières de l'ouvrage.
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1

1
Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages, et évacués
du côté aval de la route vers une zone où ils ne gêneront pas l'écoulement des eaux ni ne pourront être
entraînés, pour gêner cet écoulement. Tous les produits issus des travaux de débroussaillement pourront être
récupérés par les riverains mais en aucun cas ne peuvent être vendus par l'Entrepreneur. Il est interdit de brûler
ces déchets pour éviter de déclencher des feux de brousse.
Tout matériau, pierre, bloc rocheux... pouvant constituer un danger pour la circulation sera également évacué
de la chaussée et ses abords puis mis en dépôt hors de l'emprise de la route.
Article 16: ABATTAGE D'ARBRES
1 - Description des travaux

Cette opération consiste en l'abattage d'arbres de diamètre supérieur à cinquante (> 50 cm) centimètres.
Mode d’exécution des travaux

Les travaux d’abattage d’arbres seront exécutés par les populations rîveraines de chaque village
desservi par la route rurale, regroupées au sein d'un Comité de Route.
L'ëntrepreneur est tenu de faire ëxécuter les travaux d’abattage d'arbres par sous-traitance. La sous-traitance

locale desdits travaux se fera à travers les Comités de Route existants dans chaque village traversé par le
projet. En cas d’inexistence des Comités de Route dans certains villages, l’entrepreneur est tenu de sous-traiter
les travaux manuels aux structures communautaires existantes (Glo, COMITE DE DEVELOPPEMENT
VILLAGEOIS efc. . . )
L’exécution des travaux d’abattage d’arbres par les Comités de Route vise à mettre en œuvre la Nouvelle
Stratégie d’Entretien et de Réhabilitation des Routes Rurales qui consiste à la prise en charge des petits travaux
d’entretien courant de la route entretenue après le départ de l’entreprise.

L'abattage des arbres comprend la coupe, le dessouchage, le découpage des troncs en tronçons de
longueurs définies par le Maître d’œuvre, l'évacuation des branches et souches hors des limites de l'emprise,
en des lieux agréés par lë'Maître d’Oeuvre . Il comprend également le transport et la mise en dépôt des bois
récupérés en tronçons de longueurs définies par le Maître d’Oeuvre Les tronçons de bois issus des travaux
d'abattage d'arbres seront mis à disposition du représentant du Chef de Service du Marché et en aucun cas ne
pourront être récupérés ou vendus par l'Entrepreneur ou le Maître d’Œuvre,
Le diamètre sera mesuré à un mètre au-dessus du niveau moyen du sol.
Article 17 : DEBLAI MIS EN DEPOT – DEBLAI MIS EN REMBLAI
1 - Description des travaux

La réalisation des terrassements en déblai concerne uniquement les déblais meubles ou rippables pour
l'élargissement d'une plate-forme existante étroite, pour permettre l'obtention d'une largeur telle que définië sur
le profil en travers type.
Il . Mode d’exécution des travaux

Avant tout commencement des travaux, les quantités de travaux à réaliser par section seront métrées
ëontradictoirement et le plus précisément possible, quel que soit le mode d'exécution adopté
Les déblais seront exécutés selôn les indicàtions portées sur les plans et sur instructions du Maître d’Oeuvre.
Les matériaux provenant des déblais pourront être réutilisés en remblai s'ils présentent les qualités requises
pour la tâche du prix n' 6 (remblai d'emprunt). En tout état de cause, leur réutilisation sera soumise à
l'approbation du Maître d’Oeuvre. En cas de réutilisation des déblais1 la mise en œuvre des matériaux sera
exécutée selon les spécifications techniques utilisées pour la tâche du prix n'’ 6. Le remblai sera réalisé par
couches sucœssives de 10 à 20 cm d'épaisseur en fonction du type de matériel de compactage utilisé et dé la
nature des matériaux
Les matériaux réutilisés en remblai auront une teneur en eau optimale pour obtenir un cx)mpa<.,tage de 90 % de
l'OPM pour toutes les couches du remblai, sauf pour les trente (30) derniers centimètres oû la densité sèche
sera de 95 % de l’O.p.M.
Les trente (30) œntimètrqs supérieurs des fonds de déblai devront également être compactés à 95% l’O.P.M.
Les matériaux de déblai hon réempïoyés en remblai seront évacués et mis en dépôt hors de l'emprise de la
route en des emplacements agréés par le Maître d’œuvre. Ln recherche des zones de dépôt sera de la
compétence de l'Entrepreneur.
Article 18 : DOSSIER DE RECOLEMENT

A la fin des travaux et avant la visite de pré réception, l’Entrepreneur produira le dossier de
récolement qu'il remettra en trois (03) exemplaires àu Maître d'oeuvre.
Çe document comportera :

72) le schéma itinéraire présentant les travaux réellement exécutés ;

73) Les processus et méthodes exécutions employés
74) Le récapitulatif du personnel, du matériel et des matériaux utilisés
75) La description des installations de chantier ;

76) Les plans des ouvrages exécutés ;
77) Les Ordres de service, procès-verbaux de réunion de chantier et tout document émis dans

le cadre de l’exécution du marché ;

Les résultats d’essais géotechniques
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1
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1
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1
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1

1

1

1

1

78)

1
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1
79) Un bilan financier y compris le planning graphique des travaux exécutés valorisé par tâche

et par mois pour chaque tronçon
80) Les travaux sous-traités, s’il y en a eu. 1

1
CHAPITRE VI : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Article 19 : INSTALLATIONS DE CHANTIER

L’Entrepreneur proposera au Chef de Service du Marché, avant le début des travaux, le lieu de ses
installations de chantier et sollicitera par note verbale (rapport de chantier faisant foi) son autorisation
d'installation.

Le site doit être choisi en dehors des zones sensibles, afin de limiter le débroussaillement, l'arrachage
d'arbustes, l'abattage des arbres. Dans la zone d’installation de chantier, l’élagage et l’abattage des arbres dont
le diamètre mesuré à 1 m du sol est supérieur à 20 cm sera réalisé après accord préalable du Maître d'œuvre.

Le site doit prévoir un drainage adéquat des eaux sur l'ensemble de sa superficie. Les aires d'entretien
et de lavage des engins devront être bétonnées et prévoir un puisard de récupération deS huiles et des graisses.
Ces aires d'entretien devraient avoir une pente vers un puisard réalisé pour l’occasion et vers l'intérieur de la
plate-forme afin d'éviter l'écoulement des produits polluant vers les sols non revêtus.

A la fin des travaux, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la rpmise en état des lieux.
L'entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il devra démolir toùte installation fixe, telle
que fondation, support en béton ou métallique, etc. démolir les aires bétonnées, décontaminer le sol si tel a été
le cas, soit d'une manière générale remettre le site dans son état le plus proche possible de son état initial. Il ne
pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le, site, ni dans les environs. Pour la mise en dépôt de
matériaux de démolition, l'Entrepreneur doit obtenir l'approbation du site du Maître d'œuvre. Les matériaux sont
à recouvrir d'une couche de terre, et le site recevoir un drainage adéquat afin d'éviter toute érosion.

Après le repli du matériel, un procès-verbal établi sous la responsabilité de la mission de
contrôle constatera la remise en état du site. Il devra être dressé et joint au P.V. de la réception des
travaux. Le paiement du forfait de repli du matériel ne pourra être rémunéré qu'à la vue de ce P.V.
constatant la remise en état du site.
Article 20 : CONTROLE DE LA VEGETATION SUR L'EMPRISE, ELAGAGE ET ABATTAGE DES ARBRES

Tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrages
évacués vers les zones désiÿnées dans un endroit approprié loin de toute habitation. Il est strictement interdit
de brûler les déchets coupés sur place.

Si le brûlis des déchets est autorisé en des lieux agréés par le Maître d'œuvre, l'entrepreneur doit
disposer d'une citerne de 10.000 litres et d’une pompe d’arrosage pour palier les éventualités de propagation
du feu aux villages, aux habitations, à la végétation ou zones de culture avoisinants le site.

Les opérations d’abattage et d’élagage d'arbres sont des opérations à caractère exceptionnel. Ces
opérations seront réalisées après accord préalable du MaÎtre d'œuvre dans les cas suivants :

81 ) arbres situés dans l’emprise à débfoussailler dont le diamètre mesuré à un mètre du

1
1

1
1

1

1

1

1
sol est supérieur à 50 cm : au cas où le dessouchage des arbres ne peut être réalisé 1

1

1

1

(reconstitution des trous de dessouchage avec la terre d’apport obligatoire), la coupe des
arbres se fera au ras du sol (entre 5 et 10 cm).

82) arbres surplombant les abords et menaçant de tomber sur la route et de barrer la
circulation après une tornade. Toutes les branches surplombant la plate-forme seront
coupés après accord du Maître d’œuvre suivant une verticale passant par la limite de
débroussaillement.

1

1

1

1

1
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(.ADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES D'OUVERTURE D’UNE PISTE AGRICOLE INTERSECTION RN 14 -

WALKOSSAM (10 KM)

1 TMOO 1

TMO02

1
TM 101

TM 1 O'3

TM 1 04
1

1

1

1

1

1

TM 1 08a

TM 1 09
TM] 10
TMI 11

TMI 14

TM307a

TM309a
TM3 1 0a

1

1

1

1

1

Prix Unitaires

en Chiffre
ICFAI

Prix Unitaires
en lettre
F.CFA

U 1 QUANTITESDESIGNATIONSN'

SERIE 000: INSTALLATIONS

Installation du chantier, projet d'exécution et
dossier de recollement

ff

Amené et repli du matériel
Sous Total SERIE 100

If

SERiE 100: NEïrOYAGE TERRASSEMENT

l

20U

le de la terre véDéca ba

Abattage d'arbres
Débïais mis en dépôt
Remblais en graveleux latéritique provenant
d'emprunt

n3 9

m3 300
11

Purges
Mise en forme de la plate-forme
Reprofilage rapide
Création d'exutoires au Bulldozer ou à la Pelle

Sous Total SERIE 200

m3 0
58 000

0,00
HO

m2
km
ar

SERIE 300: ASSAINISSEMENT - DRAINAGE

fourniture et pose des buses métalliques a 800 mI
mm

Puisard en maçonnerie pour buses O 800 mm
Tête de buse maçonnerie a 800 mm

Sous Total SERIE 300

0
2

U

U

PS

\\
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1

1

1

1

1
1

1
1

1

Pièce n'6
Cadre du bordereau des prix unitaires

1
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CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES D'OUVERTURE D'UNE PISTE AGRICOLE INTERSECTION RN 14 -

WALKOSSAM (10 KM)

DESIGNATIONSN' U 1 QUANTITES I en Chtffre I en lettre
PrIx UnItaIres

en ChIffre
F.CFA'

PrIx UnItaires
en lettre
'F.CFA

SERIE 000: INSTALLATIONS

TMOO 1

TMO02

1nstallation du chantier, projet d'exécution et
dossier de recollement
Amené etreDli du matériel
o

ff

If

SERiE i oo: NEïrOYAGE TERRASSEMENT

a i

3U

r

TM IOI
TM 103
TM 1 04

Décapage de la terre vé
Abattaqe d'arbres
Déblais mis en dépôt

Remblaîs en graveËeux latérîtique provenantTM 1 08a

TM 109

TMI 10

TMI 11

TM 1 14

d'em lrunt
m3 905

Purges
Mise en forme de la plate-forme
Reprofilage rapide
Création d'exutoires au Bulldozer ou à la Pelle

Sous Total SERIE 100
SERIE 300: ASSAINISSEMENT - DRAINAGE

m3
m2

0
48 000
0,00
9

km

dr

TM307a Fourniture et pose des buses métalliques 0 800
rrirrt

mI 7

a
a

Sous Total SERIE 300

LJ

U

1

2

\
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1
DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF D’OUVERTURE D'UNE PISTE AGRICOLE INTERSECTION RN 14 -

WALKOSSAM (10 KM) ,1

11
11
]1

II

N' DESIGNATIONS U IQUANTITES
PRIX

+NITAIRE
PRIX TOTAL

SERIE 000: INSTALLATIONS

TMOO 1

TMO02

Installation du chantier. projet d'exécution et
dossier de recollement
Amené et reÔli du matériel

1

SERiE 100: NEïrOYAGE TERRASSEMENT

aTMIOI ,'
TM 1 03
TM 1 04

Décal 1e de la terre vé 18 000
20

595,8508
Abatta le d'arbres
Déblaîs mis en dé tÔt

U

ai
TM 1 08a

TM 1 09
TMI 10
TMI 1 1

TMI 14

Remblais en graveleux latéritique provenant
d’emprunt

m3 300 /1

m3
m2

0
58 000Mise en forme de la )late-forme

Reprofilage rapide
Création d'exutoires au Bulldozer ou à la Pelle

km 0,00 ]1

II
II

ar HO

Sous Total SERIE 100
SERIE 300: ASSAINISSEMENT - DRAINAGE

rTM307a
TM309a
TM3 1 0a

Puisard en maçonnerie )our buses a 800 mm
:onnerie O 800 mmTête de buse ma 2

Sous Total SERIE 300
E

MONTANT TOTAL H.T

T. V.A (19.25%'
IR {2,2%) OU €S.5%
MONTANT TOTAL TTC

NAP

Arrêter le présent devis à la somme TTC de:

–""~a'" I

1

1

1

1

1

\\
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1
1 DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF D’OUVERTURE D'UNE PISTE AGRICOLE INTERSECTION RN 14 -

1
TMOO 1

1 W

1 TMIOI'
TM 1 03

ml
1

1

1

1

1

1

1

TM 1 08a

TM 1 09
TM l'I O
TMI 1 1

HM

TM307a
TM309a

c

Arrêter le présent devis à la somme TTC de:

1
1

1

1

1

WALKOSSAM (10 KM)
PRIX

UNITAIRE
DESIGNATIONS QUANTITES PRIX TOTAL

SERIE 000: INSTALLATIONS

Installation du chantier, projet d'exécution et ff
dossier de recollement
Amené et rebli du matériel
Sous Total SERIE 100

SERiE 100: NErrOYAGE TERRASSEMENT

1étale –=–frï;e de la terre véDéca 18 000
31e d'arbresAbatta

Déblaîs mis en dé U3IÔt U5
Remblaïs en graveleux latéritique provenant m3 905

}runtd'em
Pur es m3 0

48 000

HO

llate-formeMise en forme de la m2
km

ar
Reprofilage rapide
Création d'exutoires au Bulldozer ou à la Pelle

Sous Total SERIE 100
SERIE 300: ASSAINISSEMENT - DRAINAGE

O

Puisard en maçonnerie )our buses a 800 mm
=onnerie O 800 mm

o
Tête de buse ma.

E

MONTANT TOTAL H.T

T.V.A (19.25%'
IR (2,2%) OU (5,5%'
MONTANT TOTAL nc
WA

FRANCS CFA

1

i

i

!
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1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

Pièce n'’ 08
Cadre du sous-détail des prix



1

1
Note relative à la présentation des cadres de sous détails de prix et taxes

1. Un sous détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi,
constitue-t-il un élément important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un
soumissionnaire.

1
1

1

Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires,
compte tenu de l,a grande diversité de logiciels de détermination des sous- détails de prix. En
revanche, ils devront comporter les éléments suivants :

a. Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note
b. Coût en prix secs des maiériels prévus pour le chantier ;
c. Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;
d. Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;

e. Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1,2,3 et 4 susvisés, indiquant
les rendements conduisant aux prix unitaires ;

f. Le sous détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du
matériel, du laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant),
etc
g. Le sous détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture
des moyens mis à la disposition de l’Administration ;

h. Le sous détail des impôts et taxes.

1

1

1

1

1

1

1

2.Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.

A. Frais généraux de chantier
-Etudes

Total .C1
b

B. Frais généraux de siège
-Frais de siège
-Frais financiers

1

1

1
1

-Aléas et bénéfice

Total
1

C2

Coefficient de vente k=100/(100-C) avec C=Cl+C2

3. Le Maître d’Ouvrage peut proposer un cadre du sous détail des prix unitaires comportant
les éléments énoncés au point 1 ci-dessus.
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SOUS - DETAIL DES PRIX HTVA CALCUL DES PRIX

SOUS DETAIL DES PRIX UNITAIRES
DESIGNATION

Durée activité
iour

N'
rix Rendement journalier 1 Quantité totale Unité

Salaire journalier l Jours facturés MontantCATEGORIE
t)
>3
8
0
C
'R
E

TOTAL A

Jours facturés Montantlrix unitaireTYPEta
C
UI
C
e)

+B
G)

3
a

Jea
=

TOTAL B

consommation Montantlrix unitaireTYPE
2
e)

>

y
+1
e)
X
3
es
=

Je
tu
E

TOTAL C

D

E

F
G

H

P

V

A+B+CTOTAL COUTS DIRECTS
= D x... %
= D x....%

= D+ E+ F
= G x....%

Frais généraux de siège
Frais généraux de chantier
mo tE
Risques + Bénéfices

= G + H

= P/Qté

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES
PRIX DE V@IE UNITAIRE HORS
TAXES

l+àu+übx$.e_#A-dlëB6kKv: -
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Pièce no 09
Modèle de marché



1
REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail-PatHe
REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-FatherlandWU 1

1
1

1

1
1

1
1

REGION DE L’ADAMAOUA
+

ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DE FARO ET DEO FARO AND DEO DIVISION

COMMUNE DE TIGNERE TIGNERE COUNCIL

LETTRE COMMANDE N' /LC/ R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026
Passée après Appel d’Offres National Ouvert

1 fAONO /R-AD /D-F&D ICXG ISÇ; IS\GNbÀj2q2t> du
POUR L’OUVERTURE D’UNE PISTE AGRICOLE INTERSECTION RN 14 - WALKOSSAM (10 KM), DANS LA

COMMUNE DE TiGNERE DEPARTEMENT DE FARa ET DEO REGiON DE L’ADAMAOUA.

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

ÙAITRE D’OUVRAGE : le Maire de la Commune de Tignère

TITULAIRE DE LA LETTRE-COMMANDE , ETS

B.P,

N' R.C CM
N'’ Contribuable ,

Tel :
DU

1

1

1

1

1
1

!

OBJET : POUR

LIEU :

DELAI D’EXECUTION :

MONTANT EN FCFA ,

TTC

HTVA

T.V.A. (19.25 %)

IR (2.2% ou 5.5%)
Net à mandater

\

FINANCEMENT : Budget D’Investissement Public Exercice 2026
IMPUTATION:
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Entre

Le Gouvernement de la République du Cameroun, représenté par le Maire de la
Commune de Tïgnère dénommé ci-après (t L’Autorité Contractante })

D'une part,

Et

L’ Ets

Tel :

N' R.C

N'’ Contribuable ,

DU

Représentée par Monsieur
Ci-après €< 1e cocontractant »

son Directeur Général, dénommé

D'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

1
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1

Page ................ et Dernière de la Lettre -Commande N'’ / LC/ R-AD/D-
F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026 Passée après Appel d’Offres National Ouvert N'’_

AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026 du
yAONO/R-

Avec
ETS

B.P: Tel :
N' R.C

Contribuable :

'pOUR L’OUVERTURE D'UNE PISTE AGRICOLE INTERSECTION RN 14 - WALKOSSAM (1 O KM). DANS
LA COMMUNE DE TIGNERE DEPARTEMENT DE FARO ET DEO REGION DE L’ADAMAOUA.

. (EN PROCEDURE D’URGENCE)

DELAI D’EXECUTION :

MONTANT DE LA LETTRE -COMMANDE EN FCFA ,

TTC

HTVA

T.V.A ( 1 9.25 %)

IR (2,2% ou 5,5 %)
Net à mandater

Lue et acceptée par le Cocontractant Signé par le Maire de la Commune de Tignère

(Autorité Contractante)

Tignère, le _.___.

bgnère, le

Enregistrement

66



1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

Pièce n'’ 10
Modèles de documents à utiliser par

les Soumissionnaires
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Annexe n' 1 Modèle de soumission 1

Je, souss\gr\é.............................................. [indiquer le nom et la qualité du signataire]
représentant la société, l’entreprise ou le groupement . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . .. . ...................... dont
le siège social est à ............................................... inscrit au registre du commerce
de... ................................................ sous le n'’..........................................................

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier
d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet
de l’Appel d’Offres]:

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement
apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

1

- Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif
établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.

- Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres,
moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, les quels prix
font ressortir le montant de l'offre pour le lot n'...................... à
- .................................................... 1en chiffres ef en lettres] francs Cfa Hors TVA,et à
. ...................................... francs CFA Toutes Taxes Comprises.fen chiffres ef en lettres]
- M'engage à exécuter les travaux dans un délai de. ..................... mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ...................... jours [indiquer la
durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOl]à compter de
la date limite de remise des offres.

: Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de
possibilité d’attribution de plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en
faisant donner crédit au compte n'................................... ouvert au nom
de.......................................auprès de la banque .................................................. Agence
de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement
entre nous.

1

Fait à.................................... le . . .............................................

Signature de..............................................................

En qualité de...........................................:...... dûment autorisé à signer les soumissions
pour et au nom de..........................:..............................
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1

1 Annexe n' 2: Modèle de caution de soumission

1
A[indiquer l’Autorité Contractante et son adresse/,« l’Autorité Contractante»

Attendu que l’entreprise. . . . . . . . . . . . . . . ........................... . . . . . . . . .. ,ci-dessous désignée «le

soumissionnaire», a soumis son offre en date du .................................................... pour
[rappeler l’objet de l’Appel d’Offres] , ci-dessous désignée «l’offre», et pour laquelle il doit joindre
un cautionnement provisoire équivalant à[indiquer le montant] francs CFA,

1
1

1

1

1

1

1

Nous. ....................................:.................................. [nom et adresse de la banque],représer\tëe
par. ................................................... [noms des signataires],c\-dessous désignée «la banque»,
déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le
montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l'Autorité Contractante,
s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes:

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier
d’Appel d’Offres;
ou
Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant
la période de validité:

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire;

1
1

- omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif),comme
prévu dans celui<i.

Nous nous engageons à payer à [Autorité Contraëtante] un montant allant jusqu’au maximum de
la somme stipulée ci<iessus, dès réœption de sa première demande écrite, sans que l’Autorité
Contractante soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande
l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des
conditions ci<iessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spéctfiera quelle (s)condition
(s)a(ont)joué.

1
1

1

e)

;}La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité
Contra c;tante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus
suivant la fin du délai dé validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la

faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la
fin de cette période de validité.

1

1

1

1

1
1

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais.
Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le
présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
à...........,1e ................... ...........

[signature de la banque]
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1
Annexe n' 3: Modèle de cautionnement définitif

Banque:
Référence de la Caution:N'.......,................,...................................

A [indiquer le MaÎtre d’Ouvrage et son adresse] Cameroun,
d’Ouvrage»

ci-dessous désigné le Maître

Attençlu que ; .................................................................. [nom ef adresse de l’entreprise],ci-
degsous désigné «l’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché désigné «le marché»1 à
réaliser [indiquer la nature des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un
cautionnement définitif, d’un montant égal à[indiquer le pourcentage compris entre 2 er 5 %/ du
montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses
obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.

Nous,..................................---................................................ [nom et adresse de banque],
représentée............................................................................... [noms des signataires], ci-
dessous désignée «la banque», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai
maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que
l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir
différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme
jusqu’à concurrence de .......................-.................................. ... 1en chiffres cf en lettres].

Nous convenons qu’aucun changement ou additif qu aucune autre modification au marché ne nous
libérera d’une obligation quelëonque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif
et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du
marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception
provisoire des travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée
sans aucune forme de procédure.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit
être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la
période de validité du présent engagement.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui
concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
â....................................................,/e ...............................................,....
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1
1

1
1

Annexe n' 4: Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque: référence ,adresse. . ...........................................................................................

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

...................................................................................................[/e titulaire],au profit du Maître
d’Ouvrage [Adresse du Maître'd’Ouvrage]
(«Le bénéficiaire»)

1

1

1

1

1

l

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,
déclarant que .................:................... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,
relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché
....r. . .............................. du...................................... relatif aux travaux [indiquer l’objet des
travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement],de la somme totale maximum
correspondant à l’avance de [vingt(20)c7,] du montant Toutes Taxes Comprises du marché
n'.......................................................,payable dès la notification de l’ordre de service
correspondant, soit: . . . ... ... ... ............................................. ... .. francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de
cette avance sur les comptes de ............................................................... 1 1e titulaire] ouverts
auprès de la banque . . . ....................... ........ ... .. . . ...................... ... . . sous le

ri'

1

1

1
1

1
1

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée
par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
leà

[ signature de la banque]

1
1

1

1
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Annexe n'5 : Modèle de caution de retenue de garantie 1

Banque:...............................................................
Référence de la Caution:N'...........................................................,...
A[indiquer le Maître d’Ouvrage]
IAdresse du Autorité Contractante]

1
ci-dpssous désigné «le Maître d’Ouvrage» 1
attend.u que ; ........................,..................................horn et adresse de Fent reprise], ci-dessous
désigné «ï’entrepreneur», s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de[indiquer l’objet
des travaux]

1

1

1
1

1

attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à[pourcbntage inférieur à 10% à
préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution,
Nous,....................................................................................... [nom ef adresse de banque],
représentée par ........................................................................................................... [noms des
signataires],et ci-dessous désignée «la banque»,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du
Maître d’Ouvrage , au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de............................................ . .

len chiffres ef en Iettresf ,correspondant à[pourcentage inférieur à 10c7, à préciser]du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur n
simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements H
contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par M

ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, =
toute(s)somme(s) dans les limites du montant égal à[pourcentage InférIeur à 70% à préciser]du montant B
cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à n
donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la ëomme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera H
d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la

présente à la notification de toute modification, additif ou changement. 1

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente(30) jours
à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage. B

Toute demande de paiem'çnt formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être
faite par lettre recommandée avec accusé de réception, par venue à la banque pendant la période de n
validité du présent engagemeM l

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camero
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne
engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque

leà

Jnais. Les

1le présent

1

1
[signature de la banque]

1

1
1
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Annexe n' 6 : Cadre du planning

Note sur la présentation des plannings

Les q,uantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux,et les ralentissements
voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois,

les 'montants prévisîonnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte
de l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution
variante.

ILes cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offïes par le Maître
d’Ouvrage]

1
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1
Modèle de Curriculum Vitae (CV)

du personnel proposé
1

1
1

1
1

1

Poste :

Nofn du Candidat : ,

Nom de l’employé :

Profession :

Diplômes :

Date de naissance :

Nombre d’années d’emploi par le Candidat : , _. . ... .. __ Nationalité :

Affiliation à des associations/groupements professionnels :

Attributions spécifiques : 1

Principales qualifications : 1

1

1

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de
l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission, Indiquer le niveau des
responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.]

Formation : 1

1
IEn un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de
l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates
de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]

Pièces Annexes : 1

1
> Copie certifiée cbnforme du dibtôme le plus élevé et éventuellement une attestation de

l’ordre du corps de métier;
> Attestation de disponibilité.

1

1
1

1

1
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1

1 MODELE DE DECLARATION SUR L’HONNEUR DE LA VISITE DES SITES

1 Je, soussigné ...............................................[ Prénoms, noms ef qualité au sein de
l’entreprise] représentant la société, l’entreprise ou le groupement.....,............... [raison
sociale, forme juridique ef siège de la société], dont le siège social est à ......................., déclare
m’être rendu sur les sites bénéficiaires (Objet de l’Appel d’Offre).1

1

1

1

1
1

1

Cette descente sur le terrain rentre dans le cadre de la visite des lieux prévue dans le DAO
N'’.... .'. .../AONO/ R-AD/D-F&D/C-TIG/ST/2026 relatif (Objet de l’Appel d’Offre).

Je déclare par ailleurs :

avoir pris connaissande des lieux et.de l’ensemble des contraintes liées à là réalisation des travaux
sur les différents sites visités ;

établir mes prix unitaires en tenant compte des difficultés locales pour l’exécution des travaux et ne
pouvoir en aucun cas réclamer au Maître d’Ouvrage de majorations ou de plus-values.

En foi de quoi, la présente déclaration est établie pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à

Signature de

en qualité de

dûment autorisé à signer pour et au nom

1

1

de . . . ... ..................................[Nom de l’entreprise]

N .B : Toute déclaration de visite de sites non signée du prestataire sera considérée comme
absente.1

1

1

1

1

1

t
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1
1

1

1

1

Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner

Je soussigné (e)_

Nationalité :

Domiciliée à

Fonction

B.P Tél :

En vertu de mes pouvoirs de de la société , et après avoir pris
connaissance du Dossier d’Appel d’Offres National Ouvert en procédure d’urgence N'’_/AONO/R-
AD/D-F&D/C-TIG/ST/2026 relatif aux -------

1

1
1

1

1

Déclare par la présente l’intention de soumissionner pour cet appel d’offres.

Signature du représentant habilité:

Nom et titre du signataire:

Nom du Candidat:

Adresse:

1
1

1
1

1
i
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1

1

1

LiSTE DE MATERiEL SPECiFiQUES AFFECTES AU CnANTEER

Petits matériels et outillage
lréciser en cas de location:

Gros matériels et engins
lréciser en cas de location

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1 N.B : Les informations contenues dans ce formulaire doivent être appuyées par des documents probants.

1

1

1

1

1

Cachet et Signature del’Entrepreneur
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EXPERIENCE DANS LES BTP ET DANS LE DOMAINE CONCERNE PAR L’ APPEL D’OFFRES B

1

1

1

Client
Adresse physique Description des travaux effectués Valeur Observations

1
1

1

1

1

1

1

1
1

N.B : IÆS informations contenues dans ce formulaire doivent être appuyées par des documents probants.
- photocopies des certificats ou P. V de réception
- photocopies des bons de commande
- photocopies des contrats ou lettre de commande

1
Cachet et Signature de l’Entrepreneur

1
1

1

1

1
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1

1 LISTE DU PERSONNEL TECHNIQUE AFFECTE AU CHANTIER

1

1

1
1

1

1

NOMS ET PRENOMS FONCTION QUALIFICATION
EXPERIENCE

PROFESSIONNELLE

1

1

1

1

1

1

1

1

W : Les informations contenues dans ce formulaire doivent être appuyées par des documents probants.
- photocopies des certificats de travail
- photocopies des diplômes

Cachet et Signature de l’Entrepreneur
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1

1

1
1

1

1

1

1

1

PIECE N'll
CHARTE D’INTÉGRITÉ

1
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CHARTE D’INTÉGRITÉ

INTITULE DE L' APPEL D'OFFRES : DAO N'. /AONO/R-AD/D-F&D/C.TG/SG/SIGAM/2026 du

LE « ......SOUMISSIONNAIRE...... » S’engage à respecter les termes de la présente charte

d’intégrité
A

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement
judiciaire, de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une
procédure de même nature ;

1.5) figurer sur lés listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et toüt autre
Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ;

1.6) avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la
présente consultation.

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de nos
sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

2.1) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à
moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des

marchés publics et résolu à sa satisfaction ;
avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d’Ouvrage
impliqué dans le processus de passation o-u de contrôle du marché en résultant, à moins qœ le
conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics
et résolu à sa satisfaction :

contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contl6ïe de la même
entreprise qu’un autre sournissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un
autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions, avoir le même
représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des

contacts avec un autre souïnissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux
informatioN contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les
décisions dû Maître d’Ouvrage ;
être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible
avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvïage ;
dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de
fournitures :

1)

2.2)

2.3)

2.4)

2 .5)

avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé
des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du
processus de mise en concurrence considérée ;
être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sornrnes affiliées,
recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision
où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nousattestons que nous jouissons
d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la comptabilité
privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage concerné, sauf autorisation expresse

de l’Autorité chargée des Marchés Publics.

11)

3.
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1
4.

5.

Nous nous engageons à cornrnuniquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en inforïnera l’Autorité
chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui précèdent.
Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1 ) Nous n’avons pas cornrnis et nous ne cornmettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou
omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des

éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations
légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.
Nous n’avons pas commis et nous ne cornrnettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou
omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes
afin d’obtenir un bûréfice illégitime.
Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offïirons ou accorderons
pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif,
administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent
ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre
personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une
entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre personne définie H
comme agent public dans l’Etat, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une •
autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans
l’exercice dëses fonctions officielles. H
Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons H
pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou
travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, 1
pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne •
d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.
Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage, 1
à ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du l•
marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature susceptible
d’influencer leur objectivité. . 1
Nous n’avons pas.promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’ouvrage, n
à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et de sous- =
commission d’analyse, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer le processus 1
de passation du Marché. n
Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique collusoire =
et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser 1
le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix des ofûes =
à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à n
limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrehce par d’autres entreprises. H

Nous-mêmes, les n}embres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître d’ouvrage =
et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation n
et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de 1
contrôle de l’Etat.

1

1

5.2) 1

15.3)

1

5.4)

5.5)

5.6)

5.7)

6.

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que H
nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur. H
Nom

1Signature_
Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :
En date du 1

1

1
1
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1

1

1

1

PIECE N'12
DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES

CLAUSES SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES1

1

1

1
1

1
i
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1

1

1

1

1

DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES : DAO N' /AONO/R-AD/D-F&D/C,TG/SG/SIGAM/2026 du

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente Déclaration

d’engagement environnemental et social

A

Madame le « Maître d’Ouvrage »

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,

l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les

conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code

du travail et diversës conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins

de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux fernrnes

enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect

des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité sur le lieu du

travail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

En outre, nous nous engageons à mettre en oeuvre les mesures d’atténuation des risques

environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître

d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les

membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela est possible,

les directives recornrnandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sur l’environnement.

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’ouvrage, les Cornrnissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vériÛcation par l’ARMP ou par tout

autre corps de cofïtrôle de l’Etat.

Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous conformer

aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues

par les lois et règlement en viguet+r.

Nom :.

Signature=

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du

1

1

1

1

1

1

1
1

1

2)

3)

4)

1

1
1

1

1

1
85



Pièce n'’ 13 :

Etudes préalables

Fn
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1

1

1

1
Etudes préalables

8

Conformément au Code des Marchés Publics, les Maîtres d’Ouvrage Délégués, ont, avant •
d’engager la procédure de passation des marchés et de saisine de la Commission de Passation _
des Marchés compétente, veillé à ce que les projets de Dossiers d’Appel d’Offres se fassent à 1
partir d’études préalables qui font ressortir les plans en annexe. H

1
1

1

1

1
1
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Pièce n' 14
Liste des établissements bancaires et organismes
financiers autorisés à émettre des cautions dans

le cadre des marchés publics

i
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Liste des établissements Bancaires et organismes financiers de
l'' rang agrées par le MINFI et autorisés à émettre des cautions dans le

cadre des Marches Publics,

Banques

1. Afriland First Bank

2. Banque Atlantique Cameroun (BACM)

3. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BCPME)

4. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFIBANK) CITI Bank N.A Cameroon

5. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit (BICEC)

6. BANGE Bank (BANGE CMR) BP 34 692 Yaoundé

7. CitiBank Cameroun (CITIGROUP) BP 4571 Douala

8. Commercial Bank of Cameroon (CBC) BP 4004 Douala

National Financial Credit Bànk

9. Ecobank (ECOBANK) BP 582 Douala

10. .National Financial Credit-Bank (NFC-Bank) BP 6578 Yaoundé

11. Société Camerounaise de Banque au Cameroun (SCB Cameroon) BP 300 Douala

12. Société Générale Cameroun (SGC Cameroon) BP 4042 Douala

13. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC) BP 1784 Douala

14. Union Bank of Cameroon (UBC) BP 15569 Douala

15. United Bank for Africa (UBA) BP 2088 Douala. .

16. Crédit communautaire d’Afrique Bank (CCA Bank)

Il- Compagnies d’assurances

17. Chanas assurances B.P.109 Douala;

18. Activa Assurances B.P.15584 Douala ;

19. Zenithe Insurance B.P.1540 Douala ;

20. • PRO ASSUR B.P.5963 Douala;

21. Aréa Assurances B.P.15 584 Douala;

22. Prudential Beneficial General Insurance B.P.2328 Douala;

23. SAAR SA B.P.1011 Douala;

24. CPA SA B.P.54 Douala;

25. Atlantique Assurances

26. SANLAM Assurances Cameroun, B.P.12 125 Douala;

27. Nsia Assurances B.P.2759 Douala;

28. Royal ONYX insurance Cie. B.P.12230 Douala;
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Pièce n'’ 15 :
GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES

1
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1
GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES

:Analyse de l’Offre Administrative 1 1
}

ENTREPRISE :
PIECE N'

NOTATION

OUI 1 NONDESIGNATION

CRITERES ELIMINATOIRES
La déclaration d’intention de soumissionner timbrée signée du
représentant légal ou du mandataire dument désjgné :

L’accord de groupement le cas échéant
Le pouvoir de signature Je cas échéant
L’attestation de conformité fiscale
Une attestation de non-faillite
L'attestation de domiciliatîon bancaire

La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somme non
remboursable de 30 000 (trente mille) FCFA

r xclusïon des marchés publics
Une attestation pour soumission délivrée par la Caisse Nationale de
Prévoyance Sociale

Une attestation dé catégorisation des entreprises
Le registre de commerce

a.

b.
c.

d.
e.

t
g.

h.

k.

(Analyse de l’Offre technique) 1CRITERES ESSENTIELS

A - CAPACITE DE FINANCEMENT OU LIGNE DE CREDIT (1 CRITERE) 1no
Capacité de financement ou une ligne de crédit d’au moins 10 500 000 (dix millions cinq cent mille) de
FCFA

DU MARCHE (6 critères)

Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP

Les Cahiers Des Clauses Techniques Particulières (CCTP

He è©e nent Particulier de l'®el d'Offres par@hé à chaque page signé à la dernière p
Les modèles de garanties lraDhés à chaque Daae

@c MarchéJarja hés à ch«ue IaBe et s®né à la dernièreLe_modèle de ae

La déclaration sur l'honneur du soumissionnaîre, signée et datée certifiant la visite du site



1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1
1
1

PLANS D’EXECUTION DES
TRAVAUX
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